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Sommaire � Plus de cinquante morts dans la tempête

Chaîne d’irresponsabilités
La tempête qui a traversé
le pays dans la nuit du 27
au 28 février a tué plus de
cinquante personnes. Les
victimes ont souvent été
des personnes âgées,
surprises par l’inondation
et noyées dans leur lit, et
les plus gros dégâts sont
recensés dans deux
communes de bord de mer,
en Vendée.

Sarkozy a immédiatement
visité les lieux, assuré les sinis-
trés de sa solidarité et déclaré
qu’un tel drame était « inac-
ceptable et incompréhen-
sible ». Inacceptable certes,
mais certainement pas incom-
préhensible, d’autant plus
qu’il était non seulement pré-
visible, mais même prévu.
D’une part, les services de
Météo France avaient placé la
région en alerte rouge et averti
que le niveau de la mer allait

monter au point que les eaux
risquaient d’envahir les terres.
D’autre part, certaines des
zones les plus touchées étaient
depuis plusieurs années repé-
rées par les spécialistes de
l’Équipement.

Il s’agit en effet de lotisse-
ments construits en zone
inondable, sur des terrains
gagnés sur la mer, protégés par
des digues, qui ont cédé, et
bordés par une rivière, qui a
gonflé à cause d’une forte
marée et de vents violents. La
mer est entrée sur les terres
par-dessus les digues et en
remontant la rivière, un risque
que la DDE avait signalé aux
autorités compétentes, du
préfet aux maires des commu-
nes, en passant par le Conseil
général.

Les municipalités concer-
nées, et des dizaines d’autres,
autorisent ces lotissements

inondables parce qu’elles ont
besoin d’activité et de nou-
veaux résidents pour survivre.
Faute de moyens et de réel
plan d’aménagement du terri-
toire, elles n’ont pas beaucoup
d’autres choix que de vendre
leur soleil à de modestes
retraités, en asséchant, plus ou
moins, leurs marécages. Les
promoteurs immobiliers et les
banquiers qui les financent
parient que tous les logements
seront vendus avant la pro-
chaine tempête et savent que
les huissiers sauront faire
payer les acheteurs, même
pour des pavillons inondés.
Les entreprises du bâtiment,
petites ou grosses, construi-
sent les maisons sans se préoc-
cuper d’autre chose que d’être

payées. Les entreprises de tra-
vaux publics élèvent ou entre-
tiennent les digues suivant les
plans et les crédits que les pou-
voirs publics leur fournissent.
Là encore , seul l ’argent
compte. L’État donne les
autorisations nécessaires ou
tarde à faire appliquer ses pro-
pres règlements en matière
d’urbanisme, car « l’impératif
économique » prime.

En fait, l’État ne veut ni ne
peut aménager le territoire
autrement que sous la pres-
sion de la recherche irrespon-
sable du profit individuel.
C’est de cela que sont morts en
définitive les victimes de cette
tempête.

Paul GALOIS

–––– Une fois de plus, ––––
les lignes électriques ont cédé

La tempête Xynthia a
entraîné la coupure de l’ali-
mentation électrique pour un
million de foyers, dans plu-
s i eurs rég i o ns : Oues t ,
Centre, Limousin, Auvergne,
Est. Et, comme après chaque
tempête, on déplore que telle-
ment de lignes électriques ne
soient pas enterrées, contrai-
rement à ce qui se passe dans
nombre de pays voisins.

Bien entendu, l’enfouisse-
ment des lignes ne règle pas
nécessairement tous les pro-
blèmes, en particulier lorsqu’il
se produit des inondations,
comme c’est justement le cas.
Mais la plus grande part des
dégâts au réseau électrique ont
été occasionnés par le vent, et
pas par la mer, contrairement

au nombre des victimes.

EDF et ErDF font un cer-
tain effort pour enfouir davan-
tage que par le passé les lignes
nouvelles. Mais toutes ne sont
pas enterrées et il y a un retard
immense qui n’est pas près de
se résorber. EDF et ErDF pré-
tendent que l’enfouissement
du réseau reviendrait telle-
ment cher qu’il faudrait aug-
menter les tarifs. Mais le réta-
blissement du réseau, après
chaque tempête ou autre
catastrophe, coûte cher égale-
ment et se répète assez sou-
vent . Et puis EDF vient
d’annoncer 3,9 milliards de
bénéfices... Qu’ils servent au
moins à quelque chose !

A. V.

Cette semaine
sur le site

de Lutte Ouvrière
Suivez la campagne de Lutte Ouvrière au jour le jour :

• Les allocutions de Nathalie Arthaud dans sa tournée
de meetings

• Les interviews de la semaine de nos candidats dans les
médias : Nathalie Arthaud, Valérie Hamon (Bretagne),
Thomas Rose (Champagne-Ardenne), Liberto Plana
(Languedoc-Roussillon), Jean-Yves Payet (La
Réunion),Olivier Josué (Paca), Sandra Torremocha
(Midi-Pyrénées)…

• Les prises de parole de nos candidats devant les
entreprises :

• Nathalie Arthaud et Michel Treppo à PSA (Sochaux)
• Jean-Pierre Mercier et Guy Mouney, Anne de la Torre

et Patrice Crunil à la Snecma (Villaroche et
Gennevilliers)

• Éric Pecqueur à la centrale de Gravelines.
• Le programme des réunions publiques régions par

régions
Et toujours, l’actualité commentée au jour le jour, le
programme des caravanes de Lutte Ouvrière, les
éditoriaux, communiqués, dossiers de Lutte Ouvrière.

www.lutte-ouvriere.org
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Le 14 mars, élections régionales
Montrez votre opposition résolue

à la politique de régression sociale
que veut nous imposer le patronat

La CNAM (Caisse nationale d’assu-
rance maladie) a rendu publique, le
26 février, une liste de quelque
200 médicaments qu’elle envisage de
ne plus rembourser qu’au taux de
15 %. Prétendre, comme cela s’est fait
au moment d’autres vagues de
déremboursements, qu’il s’agirait de
« médicaments de confort » serait
cette fois-ci un mensonge encore plus
flagrant que d’habitude. On trouve

en effet sur cette liste des produits majeurs, dont
beaucoup sont absolument indispensables pour le
traitement de certains malades. Certains de ces
médicaments ne peuvent être délivrés que sur pres-
cription médicale et étaient jusque-là remboursés à
35 %. Le seul point commun de tous ces produits,
c’est d’avoir déjà quelques années d’existence et que
ce n’est pas sur eux que les grands laboratoires phar-
maceutiques comptent pour engranger le maximum
de profits. Car, pour réduire le déficit de la Sécurité
sociale, il n’est évidemment pas question pour le
gouvernement – qui est bien évidemment à l’origine
de ce projet – de prendre sur les profits de ces labora-
toires : les dividendes des actionnaires passent pour
lui avant le droit d’être soigné correctement pour les
classes populaires.

D’ailleurs, si déficit de la Sécurité sociale il y a, ce
n’est pas parce que les assurés se soignent trop. C’est
à cause de la diminution des rentrées, due aux
cadeaux faits au patronat sous forme de diminution
de cotisations sociales, que l’État ne compense que
partiellement ; c’est à cause du chômage, qui flambe
parce que les patrons suppriment des emplois à tour
de bras, avec la bénédiction du gouvernement ; c’est
à cause d’une politique de bas salaires, menée
ensemble par le gouvernement et par le patronat. Et
ce déficit, qu’on nous dit « abyssal », ne représente
qu’une broutille à côté des centaines de milliards dis-
tribués aux banques et au grand patronat... avec les-
quels ils continuent de spéculer.

Cela fait maintenant près de trente ans que tous
les gouvernements successifs se sont employés à res-
treindre les prestations de la Sécurité sociale. Cela a
commencé avec la mise en place en 1983, sous le
gouvernement du socialiste Pierre Mauroy, du for-
fait hospitalier, qui au fil des ans est passé de
20 francs (3 euros) à 18 euros, et avec la création de la
« vignette bleue », qui a baissé de 70 à 35 % le rem-
boursement de 1 700 médicaments. La politique de
déremboursement de certains médicaments a, elle,
été inaugurée en 1987 par le gouvernement Chirac
et poursuivie depuis, en particulier sous le gouverne-
ment du socialiste Jospin par Martine Aubry, qui a
fait dérembourser des centaines de produits.

C’est là une politique qui, en écartant de l’accès
aux soins de larges couches de la population, est véri-
tablement criminelle. Et puisqu’on nous convie à
aller voter le 14 mars pour les élections régionales,
servons-nous de notre bulletin de vote pour dire
notre indignation devant la dégradation incessante
des prestations de la Sécurité sociale, et plus généra-
lement du système de santé français.

Se servir de son bulletin de vote pour infliger un
camouflet à l’UMP, à Sarkozy-Bachelot, les responsa-
bles actuels de cette régression, c’est la moindre des
choses. Mais on ne peut pas le faire clairement en
votant pour le Parti Socialiste ou pour les partis du
Front de gauche, qui n’ont pas mené une politique
différente quand ils étaient au gouvernement.

Il n’y a que le bulletin Lutte Ouvrière qui peut per-
mettre aux travailleurs de condamner clairement les
fossoyeurs de la Sécurité sociale comme la politique
qui vise à distribuer des milliards aux banquiers, aux
grands industriels, pour leur permettre de continuer
à spéculer, en même temps qu’elle impose chaque
jour de nouveaux sacrifices à la population labo-
rieuse. Qui permette aussi aux travailleurs de dire
qu’ils ne comptent pas sur ces élections, mais sur
leurs luttes, pour imposer une autre politique.

Le 14 mars, votez Lutte Ouvrière.
Arlette LAGUILLER

L’éditorial

d’Arlette Laguiller
Éditorial des bulletins d’entreprise
du 1er mars

Meeting
de Lutte Ouvrière

à Paris
jeudi 11 mars

à 20 h 30
Théâtre de la Mutualité

rue Saint-Victor - Paris Ve

avec Nathalie Arthaud
et Jean-Pierre Mercier,
qui conduit la liste Lutte Ouvrière
en Île-de-France

Entrée libre

LO
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Élections régionales

Votez Lutte Ouvrière !
Les capitalistes et les banquiers sont les seuls responsables de la crise.

À eux de la payer, pas aux travailleurs !
Pour les banquiers, l’année

2009 aura été bonne. Les cinq
plus grandes banques françaises
– BNP Paribas, Banque Popu-
laire, Caisses d’Épargne, Crédit
Agricole, Crédit Mutuel CIC et
Société Générale – ont réalisé
au total un bénéfice net de plus
de 11 milliards d’euros. Certai-
nes s’en sortent mieux et même
beaucoup mieux que d’autres.
Mais toutes sont sorties du
rouge et affichent des bénéfices.
BNP Paribas, à elle seule, a
engrangé 5,8 milliards d’euros
de profits (en hausse de 93 %
sur un an), devant le Crédit
Agricole, 2,7 milliards d’euros
(+ 12 %), et le CIC, 1,2 milliard
(+ 240 % !).

Les gouvernements ont jus-
tifié les aides qu’ils ont appor-
tées sous de multiples formes
aux banques, par la nécessité de

faciliter le financement des
entreprises, donc la reprise éco-
nomique et la créat ion
d’emplois. Les banques centra-
les ont, pour les mêmes motifs,
offert aux banques des crédits
illimités à des taux proches de
zéro.

Mais l’économie n’est pas
sortie de la crise. Les fermetures
d’entreprises, les licenciements
ont continué de plus belle. Les
patrons n’investissent pas. Sur-
tout, les activités de marché,
c’est-à-dire la spéculation, rap-
portent plus, beaucoup plus, et
d’abord aux banquiers et à leurs
gros actionnaires.

Maintenant , les fonds
d’investissement et les ban-
quiers qui les contrôlent ou les
financent ont pris la dette des
États pour cible. Une dette
créée, justement, pour leur sau-

ver la mise. Ce sont les difficul-
tés éventuelles des États euro-
péens à rembourser cette dette
qui sont aujourd’hui leur prin-
cipal objet de spéculation. La
Grèce, considérée comme la
plus vulnérable des économies
de la zone euro, a été la pre-
mière visée. L’Espagne, le Por-
tugal, l’Irlande pourraient
suivre. Mais aucun État – et
donc aucune population – n’est
à l’abri.

Les financiers, les banquiers,
qui sont responsables de la crise
économique actuel le , de
l’aggravation dramatique des
conditions de vie des popula-
tions du monde, sont en train
de créer les conditions d’une
nouvelle aggravation de la crise.

Les capitaux considérables
qu’ils concentrent entre leurs
mains, et qui sont issus d’abord

de l’activité productive, c’est-à-
dire de l’exploitation des tra-
vailleurs, sont détournés pour
alimenter les profits financiers
et, de crise en crise, risquent de
plonger la société dans la catas-
trophe. C’est aberrant, alors que
cet argent devrait être mis au
service de la société, servir à la
satisfaction des besoins de la
population.

Il faut empêcher de nuire les
fonds d’investissement et les
banquiers. Il faut les exproprier,
sans indemnité ni rachat, car les
capitaux qu’ils brassent doivent
pouvoir être contrôlés par la
population. Celle-ci doit pou-
voir savoir où est l’argent, d’où
il vient, où il va et à quoi il sert.

Le financement de l’éco-
nomie a besoin des banques,
mais pas des banquiers. La mul-
titude d’établissements concur-

rents devra être remplacée par
une banque unique sous le con-
trôle de la population et de ses
représentants. La crise actuelle
exige de telles solutions, à
l’échelle de la société. Ce ne sont
évidemment pas les élections
régionales – pas plus d’ailleurs
que n’importe quelle autre sorte
d’élections – qui peuvent per-
mettre d’atteindre un tel objec-
tif. Mais elles peuvent être
l’occasion de compter ceux qui
se retrouvent sur ce pro-
gramme.

Le vote pour les listes de
Lutte Ouvrière permettra de le
faire, en même temps qu’il sera
un cri de colère contre cette
organisation sociale capitaliste
qui menace de plonger toute la
société dans la misère.

Jean-Jacques LAMY

Les réunions publiques de Lutte Ouvrière

Dans les médias
• Nathalie Arthaud

- sur BFM TV, dimanche 7 mars à 19 h, elle sera l’une
des invités d’Olivier Mazerolles.
- sur I-Télé, mercredi 10 mars à 8 h 30, elle sera
l’invitée de Laurent Bazin dans la Matinale
- sur RMC, jeudi 11 mars à 13 h, elle sera l’invitée des
Grandes gueules.

• Jean-Pierre Mercier sur France 3 IDF, mardi 9 mars, il
sera invité dans le 19 h-20 h.

Différents reportages et interviews ont été enregistrés
ou vont l’être. Nous annoncerons, sur le site de Lutte
Ouvrière, leur programmation dès que nous en serons
informés

JEUDI 4 MARS

Angers
20 h 30 -  salle Daviers, près
du CHU
Céline L’Huiller, tête de
liste du Maine-et-Loire

Toulouse
20 h - salle Osète, espace
Duranti, rue du Lieutenant-
Colonel-Pélissier
Sandra Torremocha, tête
de liste Midi-Pyrénées -
participation de Nathalie
Arthaud

Nantes
20 h - Maison des Syndicats,
place de l’État
Eddy Le Beller, tête de
liste Pays de la Loire

VENDREDI 5 MARS

Caen
18 h 30 - Centre de Congrès,
13, avenue Albert-Sorel
Pierre Casevitz, tête de
liste régionale

Marseille
19 h 30 - Le Château des
Fleurs

16, boulevard Michelet (8e)

Isabelle Bonnet, tête de
liste PACA et la
participation de Nathalie
Arthaud

Reims
20 h 30 - salle François-Mau-
riac, quartier Croix-Rouge
Thomas Rose, tête de liste
Champagne-Ardenne

Angoulême
16 h - MJC de la Grande-
Garenne, rue Pierre-Aumaître
Jean-Pierre Courtois, tête
de liste Charente

Mantes-la-Jolie
18 h 30 - salle du Local com-
mun résidentiel à Gassicourt
Jean-Pierre Mercier, tête
de liste Île-de-France

Maubeuge
15 h - salle Bonnier-du-Cal-
vaire, rue Salengro à Ferrière-
la-Grande
Eric Pecqueur, tête de
liste Nord-Pas-de-Calais

Annecy
10 h 30 - salle Denviollet, rue
Louis-Armand
avec les candidats de
Haute-Savoie

Le Puy-en-Velay
17 h - centre Pierre-Cardinal
Marie Savre, tête de liste
Auvergne,

Maisons-Alfort
15 h - école primaire Paul-
Bert, 37, av du Général-
Leclerc
Jean-Pierre Mercier, tête
de liste Île-de-France

LUNDI 8 MARS
Rennes
19 h 30 - salle de la Cité, rue
Saint-Louis
Valérie Hamon, tête de
liste Bretagne -
participation de Nathalie
Arthaud

MARDI 9 MARS

Metz
18 h - salle polyvalente de la
mairie de Queuleu
Mario Rinaldi, tête de liste
Lorraine

Poitiers
19 h - Maison du Peuple, rue
Saint-Paul
Ludovic Gaillard, tête de
liste Poitou-Charentes

Bourges
20 h - Moulin de la Voiselle,
Bd Chanzy
Farida Megdoud, tête de
liste Centre

MERCREDI 10 MARS

La Rochelle
20 h - salle Amos-Barbot -
37, rue du Collège
Ludovic Gaillard, tête de
liste Poitou-Charentes,

Tours
20 h 30 - Centre de Vie du
Sanitas
Farida Megdoud, tête de
liste Centre,

Montluçon
18 h 15 - salle Salicis, 1, rue
Lavoisier
Marie Savre, tête de liste
Auvergne

Tarbes
20 h - salle Jules-Laforgue,
hôtel Brauhauban
Sandra Torremocha, tête
de liste Midi-Pyrénées

Lyon
20 h - Centre culturel et de la
vie associative, 234, cours
Emile-Zola à Villeurbanne

Nathalie ARTHAUD, tête
de liste Rhône-Alpes

JEUDI 11 MARS

Grenoble
20 h - centre social Le Vieux
Temple

Chantal Gomez, tête de
liste de l’Isère

Nancy
18 h - salle Jean-Lamour,
palais des Congrès, rue du
Grand-Rabbin-Haguenauer

Mario Rinaldi, tête de liste
Lorraine

Lannion
19 h 30 - centre Jean-Savidan

Martial Collet, tête de
liste des Côtes-d’Armor

Toulon

18 h 30 - Foyer de la jeu-
nesse, 11, place d’Armes

Isabelle Bonnet, tête de
liste PACA

VENDREDI 12 MARS

Fourmies

18 h - maison des Associa-
tions

avec les candidats locaux

Saint-Quentin

18 h - salle Henri-Matisse -
rue Théophile-Gautier

Anne ZANDITÉNAS, tête
de liste de l’Aisne

Rouen

19 h - halle aux Toiles - place
de la Basse-Vieille-Tour

Gisèle LAPEYRE, tête de
liste Haute-Normandie
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Leur société
� Journée du 23 mars

Non à la paupérisation
des retraités !
Le 23 mars, les syndicats appellent les travailleurs à une
journée de grève et de manifestations pour les salaires et
les retraites. Et le problème est brûlant, au moment où des
membres du gouvernement trouvent encore trop favorables
les conditions de départ en retraite des travailleurs.

Ils ont le culot de dénoncer
les seniors, qui partiraient en
pleine forme avec des revenus
en moyenne presque égaux à
ceux des actifs, prétendent-ils,
omettant de préciser que ce ne
sont pas les pensions de retraite
qui ont progressé, mais les salai-
res qui ont régressé.

En réalité, en France, la moi-
tié des 14 millions de retraités
ont des revenus inférieurs au
smic, 4 millions d’entre eux
perçoivent même moins de
900 euros par mois.

600 000 retraités de plus de
65 ans ne reçoivent que le mini-
mum vieillesse, qui le 1er avril,
lors de la négociation sur l’aug-
mentation des pensions, doit
être revalorisé de 4,7 % et passer
à 708 euros par mois pour une
personne seule n’ayant pas
d’autres ressources. C’est en
tout cas ce qu’a promis Eric
Woerth, ministre du Budget.
Quelle générosité ! Des mil-
liards pour les banquiers, des
clopinettes pour les personnes
âgées.

Le 24 février, à l’appel des

syndicats, des retraités ont
manifesté pour la revalorisation
des pensions. Après une vie de
travail ou à élever des enfants,
des millions de travailleurs se
retrouvent dans la misère.
Comment vivre avec de tels
revenus ? Tous les retraités ne
sont pas propriétaires de leur
logement et les loyers et les
charges (eau, gaz, électricité,
téléphone) ne baissent pas
quand on part en retraite. Tous
les prix augmentent, mais pas
les pensions. Les soins, les assu-
rances sont de plus en plus chers
en particulier pour les retraités,
beaucoup ne peuvent pas payer
80 ou 100 euros par mois
d’assurance complémentaire.

Pour se nourrir, il faut
compter chaque euro. À l’occa-
sion de la journée du 24 février,
des reportages ont montré
l’afflux de personnes âgées dans
les magasins alimentaires des
associations caritatives ou aux
Restaurants du cœur, ou même
venant à la fin des marchés pour
y ramasser les fruits et légumes
jetés. Les gouvernements suc-

cessifs sont responsables de
cette pauvreté et Sarkozy veut
encore l’étendre. En program-
mant 41 ans de cotisations, d’ici
à 2012, pour toucher une
retraite à taux plein, il pro-
gramme la baisse générale des
pensions. En effet, les périodes
de chômage non indemnisées et
les allocations de substitution
n’ouvrant pas de droit à la
retraite se multipliant, les sala-
riés partiront en retraite, volon-
tairement ou contraints, avant
d’avoir cot i sé le nombre
d’années requis et leur pension
sera amputée. Avec les mesures
qu’il a déjà prises et celles qu’il
prévoit, le gouvernement Sar-
kozy programme la paupérisa-
tion de la majorité des retraités.

I l faut non seulement
s ’opposer à ces mesures
antisociales, mais il faut surtout
se mobiliser pour revenir au
droit de prendre sa retraite à
60 ans à taux ple in pour
37,5 années de cotisation et que
toutes les années de travail, de
chômage ou de stage soient pri-
ses en compte. Car de l’argent
pour les retraites, il y en a, dans
les coffres du patronat !

Louis BASTILLE

� Pauvreté

Une situation
qui devient
« irréversible » pour certains
L’Observatoire national de
la pauvreté et de l’exclusion
vient de remettre son
rapport à Martin Hirsch
(Solidarité active) et
Benoist Apparu (Logement).

Cet observatoire, créé il y a
quelques années, n’observe pas
grand-chose : il ne dispose de
chiffres qu’avec un an ou deux
de retard, et en période crise il est
dépassé.

Mais surtout comment
mesure-t-on la pauvreté ? Elle se
déduit de la notion du « revenu
médian », qui signifie que la
moitié de la population gagne
au-dessus de ce montant et
l’autre moitié en dessous.

Ensuite, on détermine arbi-
trairement un certain pourcen-
tage de ce revenu médian, 50 %
ou 60 % par exemple, qui fixe le
« seuil de pauvreté ». Et on défi-
nit comme pauvres ceux qui
sont en dessous de ces 50 % ou
de ces 60 %. Le « revenu
médian » comme le « seuil de

pauvreté » évoluent au fil des
années. En France, on retient
surtout le pourcentage de 50 %,
qui correspond actuellement à
757 euros par mois, alors que
l’office européen de statistiques
Eurostat retient celui de 60 %,
soit actuellement 908 euros par
mois. Avec ce dernier chiffre, on
n’est pas très loin du smic net
(1 056 euros), qui se trouve ainsi
à peine au-dessus du seuil de
pauvreté.

Selon l’Observatoire, la pau-
vreté serait restée à peu près
stable entre 1998 et 2007. Il y
avait à cette dernière date
4,2 millions de pauvres selon le
chiffre de 50 % et 8 millions
selon celui de 60 %. Et puis est
arrivée la crise, sur les consé-
quences de laquelle l’Observa-
toire n’a pas encore de chiffres. Il
s’est donc appuyé sur l’état du
surendettement, les associations
caritatives, etc. pour estimer ce
que tout le monde sait : que le
nombre des pauvres a aug-
menté, que le chômage en est la

� Tickets restaurant

Les vrais arnaqueurs
Dorénavant, les salariés

possesseurs de tickets restau-
rant ne pourront plus s’en ser-
vir pour régler leurs courses au
supermarché, comme cela
était toléré jusqu’à présent.

En effet les responsables de
la grande distribution se sont
engagés, avec la Commission
nationale des titres restaurant,
à n’accepter ces titres de paie-
ment que pour « les prépara-
tions alimentaires immédiate-
ment consommables et permet-
tant une alimentation variée ».

Qui a intérêt à une telle res-
triction ? Certainement pas les
grandes surfaces, qui ne per-
dent rien à accepter d’être
réglées ainsi, quelle que soit la
nature des achats. Les fournis-
seurs de tickets non plus,
puisqu’ils sont payés par les
employeurs. Restent les res-
taurateurs, qui ont dénoncé la
concurrence déloyale que leur

feraient les commerces accep-
tant les tickets restaurant en
paiement ! Les mêmes qui
viennent de bénéficier d’une
baisse de la TVA à 5,5 %, bien
mal répercutée sur leurs prix,
en remettent donc une couche
avec cette exigence, et le pire
est qu’ils ont obtenu gain de
cause.

Les salariés qui paient par-
tiellement ou totalement leurs
courses de la semaine ou du
mois à l’aide de ces tickets ne
faisaient que constater que
ceux-ci constituent un com-
plément de salaire indispen-
sable. Les restaurateurs préfè-
rent en faire des clients captifs,
qui ne pourront pas dépenser
ce complément ailleurs que
chez eux...

V. F.

� Avec une baisse de leurs revenus

De plus en plus
d’agriculteurs
sur la paille
Alors que se tient à Paris le Salon de l’agriculture, les
données publiées par l’Insee montrent que les revenus
moyens des exploitants agricoles ont chuté de 34 % en
2009, après une baisse de 20 % en 2008. Le revenu
annuel moyen des agriculteurs pour 2009 se situerait à
14 500 euros.

Étant donné qu’il s’agit
d’une moyenne, cela veut dire
que nombre d’agriculteurs
n’arrivent plus à vivre de leur
production, qui ne leur rap-
porte que quelques centaines
d’euros par mois, même si les
gros exploitants s’en sortent
d’autant mieux que les aides
provenant de l’État ou de
l’Union européenne sont pro-
portionnelles à la surface cul-
tivée ou au nombre de têtes de
bétail.

Avec un revenu en baisse
de 54 % par rapport à 2008, les
éleveurs laitiers ont été les plus
touchés, suivis par les arbori-
culteurs et les céréaliers. Pour
les deux dernières catégories,
la cause en serait des récoltes
« trop » abondantes dues à des
conditions climatiques favora-
bles, ce qui aurait amené une
baisse des prix. Mais celle-ci
n’a profité qu’aux trusts de
l’agroalimentaire ou de la
grande distribution car, à
l’autre bout de la chaîne, les
consommateurs n’ont guère
vu baisser le prix des fruits, et
pas du tout celui du pain ! Les
producteurs laitiers, eux, sont
étranglés par des groupes capi-

talistes comme Lactalis, Entre-
mont ou Danone, qui fixent le
prix auquel ils achètent le litre
de lait ainsi que celui auquel ils
le revendent aux consomma-
teurs. Selon un membre d’une
association de producteurs
indépendants, « le lait rentre à
27 centimes d’euro à la laiterie
et il ressort à un euro ».

Avec une telle baisse de
leurs revenus, il n’est pas sur-
prenant que de plus en plus
d’agriculteurs, exploitants et
salariés, demandent à bénéfi-
cier du RSA. En 2009, selon la
Mutualité sociale agricole,
40 271 dossiers ont été dépo-
sés, dont plus de 16 000 par
des exploitants non salariés, et
75 000 pourraient potentielle-
ment en bénéficier, ce qui fait
environ un agriculteur sur
sept.

Dans l’agriculture comme
dans les autres secteurs de
l’économie, ce sont les grands
groupes capitalistes qui font la
loi et réduisent à la pauvreté
un nombre toujours croissant
de gens qui ne peuvent plus
vivre de leur travail.

Marianne LAMIRAL

cause majeure et que beaucoup
de ces pauvres nouveaux et
anciens se retrouvent dans une
situation dont ils risquent de ne
plus jamais pouvoir sortir, situa-
tion qualifiée « d’irréversibilité
du chômage et de la pauvreté ».

Et tout cela sans tenir compte
encore des centaines de milliers
de chômeurs arrivant en fin de
droits, dont le gouvernement n’a
pas encore décidé s’il allait les
indemniser, ni comment.

Bref, la crise continue de
creuser la misère et le nombre de
pauvres ne cesse d’augmenter. Il
y a bien des centaines de mil-
liards qui circulent, mais ils
tournent en boucle dans le sys-
tème financier.

André VICTOR
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Enseignement
� Éducation nationale

« Si vous trouvez que l’éducation coûte cher,
essayez l’ignorance ! »
C’est à croire que le gouvernement tente de vérifier cette
boutade de Lincoln. Tout est mis en œuvre aujourd’hui
pour que l’Éducation nationale coûte le moins cher
possible. Les 16 400 suppressions de postes programmées
pour la rentrée 2010 sont en route. Et pourtant, dans les
établissements scolaires, ça craque de toute part !

La FCPE, la principale fédé-
ration de parents d’élèves, vient
d’adresser une lettre au ministre
Luc Chatel : elle tente de l’aler-
ter sur les heures de cours per-
dues depuis la rentrée scolaire
de 2009, faute de professeurs
remplaçants lorsqu’un ensei-
gnant est absent, même de
façon prévisible. 20 000 parents
ont témoigné, rien qu’auprès de
cette fédération... Mais la plu-
part des enseignants rempla-
çants, les TZR, ont été mutés,
par mesure d’économies, sur
des postes à l’année. Alors tant

pis pour le remplacement des
congés maternité ou maladie.

Dans plusieurs régions, le
ras-le-bol du personnel, des élè-
ves et des parents s’exprime ces
derniers temps dans la rue. En
région parisienne, le mouve-
ment dans l’académie de Cré-
teil, en Seine-Saint-Denis et
dans le Val-de-Marne, a connu
une ampleur grandissante à la
veille des vacances scolaires de
février. Des enseignants mobili-
sés se sont donné rendez-vous
dès la rentrée de cette zone, les 8
et 9 mars.

Il s’agit, entre autres, de
réclamer la titularisation des
milliers de précaires qui ensei-
gnent ou encadrent dans les
écoles, les collèges et les lycées.
Cette scandaleuse gestion du
personnel au coup par coup,
calquée sur le recours à l’inté-
r im des capi ta l i s tes de
l’industrie, entraîne non seule-
ment la dégradation des condi-
tions de travail, mais aussi celle
de la qualité des études.

Tous les autres facteurs de
cette dégradation sont large-
ment identifiés et connus, tant
par les membres des établisse-
ments, personnel comme élèves,
que par les parents. Ils vont de la
fermeture de classes à la suppres-
sion des Rased, ces maîtres spé-
cialisés auprès des jeunes élèves
en difficulté, de la prétendue
« rénovation » de l’enseigne-
ment professionnel à la réduc-
tion de l’histoire ou des sciences
économiques et sociales en lycée
général et au « remplissage »
maximum des classes...

Rien de tout cela ne risque
d’être évoqué dans les « états
généraux de la sécuri té à
l’école » que Chatel prévoit
début avril, en réponse, pré-
tend-il, aux « violences » vécues
récemment dans certains éta-
blissements. L’obsession du
gouvernement de Sarkozy est
d’avoir réussi à la fin de son
quinquennat à rayer
80 000 postes de l’Éducation.
Ses ministres claironnent que le
problème de l’éducation n’est
pas une question de moyens et
que, quoi qu’il en soit, son bud-
get reste le premier dans les
dépenses de l’État. Mais c’est

bien la moindre des choses ! Ils
omettent au passage soigneuse-
ment de citer une évolution,
dont le ministère a pourtant
publié la courbe : la diminution
de la part de la dépense inté-
rieure d’éducation dans le pro-
duit intérieur brut depuis 1995,
amplifiée encore en 2009.

On le voit, les raisons de
poursuivre le mouvement com-
mencé et , en part icul ier ,
d’observer l’appel de tous les
syndicats de l’Éducation à une
grève nationale le vendredi
12 mars, ne manquent pas.

Viviane LAFONT

� Lycée technique Jules-Viette
– Montbéliard

Cinq jours de grève contre
les suppressions de postes
Avant le départ en vacances d’hiver, le rectorat venait
de rendre son verdict pour la prochaine année scolaire :
neuf postes et demi d’enseignants devaient être
supprimés au lycée technique Jules-Viette de
Montbéliard.

Depuis plusieurs années
déjà, sous prétexte qu’il perd
des élèves, des classes et des
formations sont supprimées
ainsi que les postes qui vont
avec, sans qu’il y ait eu de
réaction collective notable.

Mais cette fois, c’en est
trop. La veille des vacances,
un préavis de grève reconduc-
tible a été décidé à partir du
lundi matin 22 février, jour de
la reprise. Banderoles et tracts
ont été préparés pour infor-
mer les élèves, et une ving-
taine de professeurs étaient
devant l’entrée du lycée dès
7 h 30. Un enseignant qui
devrait perdre son poste, pour
la deuxième fois en deux ans,
s’est scotché à une grille avec
une pancarte « Profs naufra-
gés, accrochez-vous ! ». Dans la
foulée se tenait la première
assemblée générale : 120 par-
ticipants, sur 200, votaient la
grève reconductible.

Dès le lendemain, la rec-
trice vient au lycée, accueillie
par une haie de déshonneur,
chacun tournant le dos sur
son passage. Elle ne « tient pas
à laisser ce conflit s’éterniser »,
dit-elle. Les trois heures
d’entretien vont avoir l’effet
exactement inverse. Agressive
et méprisante, elle assène que
les revendicat ions sont

« infondées ». Selon elle, en
résumé, les professeurs du
lycée, à dominante technique
et professionnel, sont mau-
vais, ne sachant pas rendre
leur établissement attractif, de
surcroît avec de moins bons
résultats que chez les voisins,
ce qui est un pur mensonge.

La grève a donc été recon-
duite chaque jour jusqu’au
vendredi 26 février par une
assemblée générale quoti-
dienne toujours nombreuse.
La première manifestation
dans les rues de Montbéliard a
rassemblé 200 personnes. La
deuxième, trois jours plus
tard, en comptait près du
double, gonflée par des ensei-
gnants venus d’autres établis-
sements de la région, qui eux
aussi se mobilisent contre les
suppressions de postes et la
baisse des moyens.

La rectrice se dit mainte-
nant prête à discuter et écou-
ter les revendications du lycée
Viette. Mais dans l’établisse-
ment, où ce mouvement a
complètement changé
l’ambiance, une très pro-
chaine journée de mobilisa-
tion en liaison avec le collège
de Sochaux est d’ores et déjà
prévue.

Correspondant LO

� Dans la Somme

Mobilisation des enseignants
Trois à quatre cents ensei-

gnants – en majorité des profes-
seurs des écoles primaires – se
sont réunis en assemblée géné-
rale puis ont manifesté à
Amiens le vendredi 26 février.
Ils protestaient contre les 52 fer-
metures de classes program-
mées pour la rentrée prochaine
dans les écoles et contre les sup-
pressions de postes dans les col-
lèges et lycées.

L’inspection académique
avait provoqué le tollé en
annonçant que désormais les
classes de maternelles comptant
moins de 28 élèves seraient fer-
mées et que les enfants de moins

de trois ans seraient systémati-
quement refusés. Les fermetu-
res de classes dans les quartiers
populaires d’Amiens et de sa
banlieue – où le nombre des
enfants est en augmentation –
les suppressions de moyens
dans les zones d’éducation prio-
ritaire, de postes de Rased
(enseignants aidant les jeunes
les plus en difficulté), tout cela
avait conduit de nombreux
enseignants à amplifier leurs
protestations depuis la fin des
vacances, le 22 février dans cette
académie. Ils ont fait différentes
journées d’action, occupant
certaines écoles, bloquant la cir-

culation de concert avec les
parents d’élèves ailleurs, faisant
grève dans tel collège.

La mobilisation de vendredi,
relayée par différents syndicats,
a permis de rassembler ces lut-
tes éparses : un collectif des éta-
blissements en lutte s’est mis en
place et la réunion des ensei-
gnants qui a suivi la manifesta-
tion a abordé la question des
prochaines actions à mener
ensemble. Les gaz lacrymogènes
dont la police a fait généreuse-
ment usage contre les manifes-
tants n’ont fait que renforcer
leur détermination.

Correspondant LO

� Pantin

Le ras-le-bol des élèves,
des parents et des enseignants

Lors de la grève du 17 février,
50 % du personnel enseignant
de la ville de Pantin était en
grève. Un des gros problèmes
mis en avant était le manque
d’enseignants remplaçants.

En trois ans, dix postes de
remplaçants ont été suppri-
més. Chaque jour, dans des
classes pourtant classées ZEP,
qui ne devraient accueillir que
21 à 24 élèves, des enseignants
doivent faire face à un effectif
de 27 à 28 enfants. Ce pro-
blème dure depuis des années,

à t e l p o i n t q u ’ u n p a r e n t
d’élève, excédé, vient de dépo-
ser une plainte au tribunal
a d m i n i s t r a t i f c o n t r e l e
ministre Luc Chatel pour
« défaillance du service public
de l’éducation entraînant la
d i s c o n t i n u i t é d u s e r v i c e
public ».

Sa fille, élève de CEl, a subi
depuis la rentrée de septembre
une période de plus d’un mois
de scolarité non assurée. Son
père a déposé une seconde
plainte parce que les cours

d’anglais ont débuté le 22 jan-
vier, au lieu de septembre !
Ces cours, auparavant assurés
par des professeurs d’anglais,
le sont maintenant par les pro-
fesseurs des écoles, simple-
ment parce que l’Éducation
nationale veut faire des écono-
mies. D’autres parents sont en
train de constituer un dossier
de plainte, alors que président
et ministres continuent à pré-
tendre que l’école ne manque
ni d’enseignants ni de moyens.

Correspondant LO

Manifestation
des enseignants
à Paris en
février.

LO
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� Il y a cent ans

L’Internationale Ouvrière décidait
d’une journée des femmes
C’est à Copenhague, en mars 1910, que les militantes de
l’Internationale Ouvrière et leur dirigeante Clara Zetkin, au
nom des femmes membres des partis socialistes du monde
entier, décidèrent d’organiser une journée internationale
des femmes. De même que, tous les 1er mai, les prolétaires
de tous les pays étaient appelés à manifester ensemble,
les femmes manifesteraient chaque année, en mars, pour
défendre leurs propres revendications, et avant tout le
droit de vote et l’égalité.

Cette prise de position des
partis ouvriers en faveur de
l’égalité homme-femme n’était
pas une simple pétition de prin-
cipes, mais une réelle préoccu-
pation militante, assortie de la
création d’organisations spéci-
fiques, d’organes de presse, de
réunions publiques fréquentes,
etc. Au point que l’année sui-
vante, en 1911, l’Internationale
put comptabiliser un million de
manifestantes en Europe à
l’occasion de la journée de la
femme.

Communisme et
féminisme

Dès le début du mouvement
communiste, Marx et Engels
avaient naturellement pris posi-
tion pour l’égalité des sexes. Ils
s’opposèrent aussi aux préjugés
contre le travail des femmes,
alors fréquents dans le mouve-
ment ouvrier. En effet, au
milieu du 19e siècle, bien des
mil i tants , constatant que
l’entrée des femmes sur le mar-
ché du travail tirait les salaires
vers le bas, se prononçaient
pour l’interdiction pure et
simple du travail féminin et,
adoptant les idées de la classe
dominante, prétendaient que la
place des femmes était à la mai-
son. Pour les communistes au
contraire, l’émancipation des
femmes dépendait de leur indé-
pendance économique, et donc
de leur accès au travail, notam-
ment salarié. Le développement
du capitalisme, en envoyant à
l’usine des millions de femmes,
créa une situation irréversible,
donnant ainsi rapidement rai-
son dans les faits à Marx, Engels
et leurs partisans. À la fin du
19e siècle les femmes consti-
tuaient une grande partie du
prolétariat et une de ses frac-
tions les plus opprimées.

Le fait que la classe ouvrière
ne pouvait pas se battre, et
encore moins vaincre, sans les
femmes, devint alors une évi-
dence pour la majeure partie
des ouvriers organisés. Cela fut
mis part icul ièrement en
lumière dans l’ouvrage du diri-
geant socialiste allemand Bebel,
La Femme et le Socialisme, paru
en 1879, qui fut le livre le plus lu

dans le mouvement ouvrier de
cette époque. Bebel y démon-
trait que l’oppression des fem-
mes est liée à l’apparition de la
propriété privée et que, par
conséquent, leur émancipation
et une réelle égalité des sexes ne
pourraient s’établir que dans le
cadre d’une société sans pro-
priété et sans classes sociales,
par la victoire du socialisme. Ce
qui n’empêchait pas, au con-
traire, la lutte quotidienne pour
l’amélioration immédiate du
sort des femmes. Un pro-
gramme qui, sous ses deux
aspects, garde toute son actua-
lité.

Le féminisme ouvrier

Les féministes des classes
bourgeoises se battaient à
l’époque, à juste titre, pour que
les femmes obtiennent le droit
de vote, ne soient plus sous la
tutelle de leur mari et accèdent
aux professions réservées aux
hommes de leur milieu : méde-
cin, avocat, professeur d’uni-
versité, etc. Mais les femmes
prolétaires avaient encore bien
d’autres revendications à faire
valoir : la hausse des salaires, ne
serait-ce que pour éviter à une
partie des jeunes filles ouvrières
de devoir se prostituer, et à tou-
tes d’être obligées de se sou-
mettre à leur époux ; la protec-
tion des femmes enceintes et
des accouchées, pour qu’elles
ne soient pas purement et sim-
plement renvoyées de leurs usi-
nes ; le droit à l’éducation et à la
formation professionnelle,
jusque-là réservées aux hom-
mes ; la fin de l’esclavage ména-
ger et de la double journée de
travail, à l’usine puis au foyer.
Pour faire aboutir cette dernière
revendication, les socialistes
comptaient sur le progrès tech-
nique, la collectivisation des
tâches ménagères et l’éducation
des hommes.

Lier l’émancipation de la
femme au socialisme, tenter
d’organiser le prolétariat fémi-
nin, lui proposer des cercles
d’éducation traitant de tous les
sujets, faire entrer des ouvrières
dans les syndicats et les partis
socialistes, y compris aux postes
dirigeants, combattre sans

relâche les préjugés sexistes
dans la classe ouvrière, ainsi
s’entendait le « féminisme
ouvrier ». Il constituait alors la
doctrine, l’attitude générale du
mouvement socialiste, et résul-
tait en grande partie de l’activité
de militantes comme Clara Zet-
kin. Ces féministes ne traitaient
pas du « problème féminin »,
terme qu’elles récusaient, mais
de la situation et des revendica-

tions des femmes prolétaires et
ce, dans la perspective de la
révolution socialiste.

En 1914, alors que les diri-
geants de la plupart des partis
socialistes trahissaient l’interna-
tionalisme et appuyaient l’effort
de guerre de leur propre bour-
geoisie, Clara Zetkin lançait, au
nom des femmes socialistes, un
appel aux femmes de la classe
ouvrière, leur enjoignant de res-
ter fidèles à l’internationalisme
et d’être les dépositaires de
l’idéal socialiste. Et en effet, ce
furent les femmes de la classe
ouvrière qui relevèrent les pre-
mières le drapeau, en manifes-
tant dès 1915 à Berlin et en se
mettant en grève en Russie en
février 1917.

La révolution russe

Le « féminisme ouvrier »
s ’éta i t répandu parmi les
ouvrières russes qui, dès 1913,
organisaient clandestinement
des réunions pour célébrer la
journée de la femme et discuter
de la révolution, du socialisme
et de l’émancipation des fem-
mes. En 1917, à l’occasion de
cette journée – en février sui-
vant le calendrier russe – les
ouvrières de Petrograd se

mirent en grève et manifestè-
rent pour le pain, la paix et le
retour des hommes du front.
Elles entraînèrent à leur suite
l’ensemble des travailleurs dans
un mouvement qui déboucha, à
travers deux révolutions, sur la
victoire d’Octobre.

Le régime issu de la révolu-
tion russe fut le premier non
seulement à instituer l’égalité
complète entre les hommes et

les femmes sur tous les plans,
mais à mettre en avant une poli-
tique active et concrète pour
que la loi s’applique dans la réa-
lité. L’État ouvrier ouvrit des
crèches, des restaurants com-
munautaires, fit construire des
immeubles équipés de cuisines
et de buanderies collectives,
favorisa l’éducation des fem-
mes, de l’école élémentaire à
l’université. Dès les années
1920, des femmes russes étaient
médecins, ingénieurs, commis-
saires politiques aux armées et,
évidemment, ministres. Et c’est
par décision du Conseil des
commissaires du peuple, pré-
sidé par Lénine, que la journée
internationale des femmes fut
placée précisément le 8 mars,
pour commémorer l’action des
ouvrières de Petrograd.

Cette date, devenue une ins-

titution dans ce qui était le Bloc
de l’Est, fut reprise en 1977 par
l’ONU, puis par la plupart des
pays.

Un combat toujours
indispensable

Entre-temps, dans l’URSS
de Staline, la condition des fem-
mes reculait et le mouvement
ouvrier tendait à gommer
l’émancipation des femmes de
son programme réel. En France
par exemple, ce ne fut pas le
gouvernement de Front Popu-
laire élu en 1936 qui accorda le
droit de vote aux femmes, mais
celui de De Gaulle en 1945. De
même, le droit à la contracep-
tion puis à l’avortement furent
conquis, en 1967 et 1975 sous
des gouvernements de droite,
sous la pression des féministes.

À l’évidence, aujourd’hui
encore, l’émancipation des
femmes est loin d’être un
acquis. Les préjugés machistes,
la discrimination au travail et
l’esclavage ménager restent la
règle, y compris dans les pays
développés. En France, l’an
passé, 160 femmes ont péri sous
les coups de leur compagnon.
Le développement des préjugés
réactionnaires constitue de sur-
croît une menace pour les droits
des femmes de ces pays dits
« avancés ». Quant aux femmes
des pays pauvres, elles restent
opprimées, humiliées, exploi-
tées, souvent usées par les gros-
sesses à répétition et réduites à
l’esclavage domestique. Privi-
lège des femmes, elles peuvent
être, suivant les barbaries loca-
les, coutumières ou politiques,
battues, voilées, excisées, infi-
bulées, brûlées vives, répudiées,
enfermées, violées, mariées de
force. Mais elles ne se soumet-
tent pas, comme le montrent
celles qui, aux quatre coins du
monde, se battent courageuse-
ment contre ces exactions.

Même officialisée par les
pouvoirs publics, la journée du
8 mars reste une occasion de
montrer sa solidarité avec tou-
tes ces combattantes, connues
ou obscures.

Paul GALOIS

Pour les droits des femmes
Lutte Ouvrière s’associe à l’appel du
Collectif des droits des femmes et
appelle à la manifestation,

lundi 8 mars à 18 h 30
à Paris place de la Nation

Les ouvrières de Petrograd furent les premières à descendre dans la
rue en février 1917.

A
RC
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Dans le monde Dans le monde

� Sarkozy au Rwanda

Quand un dirigeant français
revient sur le lieu du crime
Jeudi 25 février, Sarkozy était en déplacement au
Rwanda. Il s’agissait de renouer des liens avec son
actuel président, Paul Kagamé, le dirigeant du Front
patriotique rwandais (FPR) qui a chassé il y a seize ans
l’ancien pouvoir hutu, soutenu alors par la France et
responsable du massacre de près d’un million de
personnes, surtout de l’ethnie tutsi, mais aussi des Hutu
modérés.

Les autorités rwandaises
attendaient des excuses ou du
repentir, comme ceux expri-
més dès 1998 par les États-
Unis et les Nations unies, ou
encore la Belgique en 2000. Le
Rwanda devra se contenter du
discours sur les « graves erreurs
d’appréciation, une forme
d’aveuglement, quand nous
n’avons pas vu la dimension
génocidaire du gouvernement
du président qui a été assas-
siné », que Sarkozy, qui n’aime
pas s’excuser, a admis du bout
des lèvres. Moyennant quoi,
Kagamé a accepté de partici-
per à un sommet Afrique-
France en mai et à une confé-
rence sur des projets de déve-
loppement regroupant les
chefs d’État de la région des
Grands Lacs.

Tout cela n’est qu’un bel
exercice d’hypocrisie de la part
de Sarkozy. Le gouvernement
français de 1994 connaissait
très bien la situation du
Rwanda. D’autant plus qu’il
en tirait en partie les ficelles.

Depuis 1975, la France
avait des accords d’assistance
mil i ta i re avec ce pays .
Lorsqu’en octobre 1990
l’armée rebelle du FPR entra
au Rwanda, le régime du pré-
sident Habyarimana demanda
à Mitterrand de l’aider à con-
trer le FPR, ce que le gouver-
nement français fit volontiers,
tout en prétendant protéger
seulement ses ressortissants.

Les dirigeants français
connaissaient les projets

d’extermination du
pouvoir hutu

Les archives de la prési-
dence française, rendues
publiques depuis, ont montré
qu’elle savait ce que tramait le
gouvernement rwandais ,
notamment l’extermination
des Tutsi. Mais la France lui
apporta néanmoins un sou-
tien total.

L’armée française forma et
réorganisa les Forces armées
rwandaises (FAR) pour
qu’elles affrontent celles du

FPR. Les FAR furent équipées
et armées par la France, dont
les troupes participèrent aussi
aux combats contre le FPR,
l’empêchant notamment de
s’emparer de la capitale Kigali
dès février 1993. Des militaires
français assurèrent une partie
des contrôles d’identité à la
source de l’élimination des
Tuts i puisque, grâce à
l’ancienne puissance coloniale
belge, les papiers d’identité
rwandais mentionnaient l’ori-
gine ethnique.

Le 4 août 1993, une négo-
ciation entre le pouvoir rwan-
dais et le FPR aboutit aux
accords d’Arusha. Les soldats
français devaient laisser la
place à la Minuar, une force
armée des Nations unies. Ce
fut chose faite en décembre
1993, mais la France maintint
une assistance militaire auprès
du gouvernement rwandais.

Le 6 avril 1994, lorsque
l’avion transportant le prési-
dent du Rwanda ainsi que
celui du Burundi fut abattu,
cet attentat servit de prétexte
aux gouvernants rwandais,
qui en étaient peut-être les
commanditaires, pour lancer
le massacre des Tutsi. La nuit
suivante, les massacres com-
mencèrent. La tristement
célèbre radio des Mille collines
guida les massacreurs armés
de machettes, leur indiquant
où se cachaient des Tutsi mais
aussi des Hutu opposés à ces
massacres. En trois mois,
jusqu’en juillet 1994, entre
800 000 et un million de per-
sonnes furent assassinées.

Le massacre des Tutsi
commence, les grandes
puissances regardent

ailleurs

Pour les États-Unis, la
France, la Belg ique, les
Nations unies, il ne fut pas
question de distinguer la
guerre civile entre les FAR et le
FPR, et les massacres des
Hutu. L’expression de « géno-
cide des Tutsi » était tabou.

Dès leur arrivée, les trou-

pes de la Minuar avaient été
invitées à ne pas intervenir. En
janvier 1994, alors qu’elles
pouvaient s’emparer des
caches d’armes des milices
hutu, elles n’eurent pas l’auto-
risation de l’ONU. L’assassi-
nat de dix casques bleus belges
et l’inertie de l’ONU firent que
la Belgique retira ses troupes,
la moitié des effectifs de la
Minuar. Le 21 avril 1994, alors
que les massacres duraient
depuis quinze jours, l’ONU
prit acte du départ des soldats
belges et réduisit ses effectifs
militaires de 90 %. Les massa-
cres se poursuivirent, tandis
que les dirigeants du monde,
France incluse, regardaient
ailleurs.

En mai 1994 seulement,
devant l’ampleur du massacre,
l’ONU voulut mettre en place
une Minuar 2, mais l’affaire
traîna en longueur. Dans
l’intervalle, la France obtint de
l’ONU d’intervenir par l’opé-
ration Turquoise qui dura du
22 juin au 22 août 1994, quand
la Minuar 2 prit le relais.
C’était la phase finale des mas-
sacres, mais aussi le moment
où le FPR remportait la partie,
entraînant la fuite vers les pays
voisins des dirigeants hutu et
de leurs hommes de main. Le
lieutenant-colonel français
Hogard, en situation d’arrêter
le président hutu et un de ses
ministres en fuite vers le Zaïre,
les laissa filer. Lorsque les mili-
taires français localisèrent la
radio des Mille collines, ils
reçurent l’ordre de ne rien
faire. Et que dire du fait que,
dans les quinze premiers jours
de l’opération Turquoise, les
soldats français furent préten-
dument « informés » que
c’était en fait les Tutsi qui
massacraient les Hutu !

Si l’actuel président fran-
çais a si bien su, lors de sa visite
officielle du musée du géno-
cide de Kigali, esquiver les
panneaux rappelant les res-
ponsabilités de la France, c’est
qu’il n’ignore rien du rôle et
de l’influence de ses prédéces-
seurs. Une influence qu’il
aimerait bien pouvoir recon-
quérir d’une façon ou d’une
autre.

Jacques FONTENOY

� Grèce

La grève du 24 février
Les travailleurs n’ont pas à payer la crise
Mercredi 24 février, en Grèce, la grève générale contre les
mesures d’austérité du gouvernement, organisée par les
deux confédérations syndicales du public (Adedy) et du
privé (Gsee) a été un succès. Des dizaines de milliers de
manifestants – de 30 000 à 50 000 – sont descendus dans
les rues d’Athènes et bien d’autres dans les grandes villes,
dont 7 à 10 000 à Thessalonique, dans le nord du pays.

Les pancartes et les slogans
affirmaient : « Nous ne paierons
pas leur crise. », « Il faut taxer les
riches », « Ne touchez pas à notre
Sécurité sociale ». Un fonction-
naire interviewé pendant la
manifestation déclarait : « Je fais
grève contre les réductions de
salaire (...) parce que l’argent a
été volé par d’autres et que c’est
nous qui allons payer. »

La participation des travail-
leurs des services publics a été
particulièrement importante.
Les transports aériens, mariti-
mes et ferroviaires étaient para-
lysés ; des écoles, des tribunaux,
des administrations, des musées
étaient fermés ; les journalistes
étaient également en grève et les

banques, les hôpitaux fonction-
naient au ralenti. Les travailleurs
de l’État sont en effet les pre-
miers visés par les mesures
d’austérité. C’est sur eux que le
gouvernement peut agir immé-
diatement, et il ne s’en prive pas.
Il s’attaque à l’emploi : dans
l’enseignement, il ne prévoit que
3 000 embauches au lieu de
6 400 en 2009, son objectif géné-
ral est de ne remplacer dans la
fonction publique qu’un départ
en retraite sur cinq. Il s’attaque
aux salaires : les primes ou allo-
cations baisseront de 10 % sauf
les allocations familiales, avec
effet rétroactif au 1er janvier
2010.

Mais tous les travailleurs

sont concernés par cette attaque
contre les services publics, par le
biais du manque de personnel
mais aussi parce qu’un projet
antérieur a déjà prévu de trans-
férer les dépenses d’aide sociale,
d’éducation, de santé aux collec-
tivités locales. On connaît ce
genre de « réformes » qui
mènent directement à l’aug-
mentation des impôts locaux et
à la dégradation des services
publics.

Pour les impôts directs, les
sommes soumises à dégrève-
ment vont diminuer de moitié,
de 12 000 à 6 000 euros, et les
impôts indirects ont déjà aug-
menté sur les boissons, le tabac,
les téléphones mobiles et les car-
burants.

Quant aux retraites, elles
étaient déjà dans la ligne de mire
du gouvernement, qui avait
décidé de faire passer l’âge
moyen de départ de 61 à 63 ans.
Il vient d’annoncer que d’ici
2013 tous les départs anticipés

seront supprimés et les mises en
retraite uniformisées. Cela
pénalise entre autres les fem-
mes, et en particulier les mères
de famille d’enfants encore
mineurs, qui bénéficiaient de
quelques avantages.

Chaque semaine apporte un
nouveau paquet de mesures,
que le gouvernement présente
comme une nécessité absolue
pour faire face aux problèmes
imminents, comme le refinan-
cement de 20 milliards d’euros
de la dette arrivant à échéance en
avril-mai. Le Premier ministre
socialiste, Papandréou, appelle
« les hommes et les femmes de
Grèce à faire corps avec la cause
commune qui est de sauver le
pays » et en conclut que « Tout le
monde dit oui » !

Le grève du 24 a montré
qu’en fait un bon nombre au
moins disent « non ». Les syndi-
cats, du privé comme du public,
dont la direction appartient au
Pasok, le parti de Papandréou,

n’ont pu que se démarquer, en
réclamant surtout que le gou-
vernement n’en fasse pas plus.
Mais le 2 mars ce gouvernement
a annoncé non seulement le
projet sur les retraites, mais des
coupes dans le quatorzième
mois des fonctionnaires. Le syn-
dicat du secteur public, Adedy, a
appelé à des débrayages de
quatre heures le 8 mars et à une
grève générale le 16 mars.

On ne peut dire si les travail-
leurs s’en saisiront pour enta-
mer une riposte d’ampleur
contre ces attaques violentes,
qui risquent de faire basculer
dans la misère une grande partie
de la population. Ce serait la
seule solution et, pour cela, les
ouvriers, les employés, tous les
salariés du public comme du
privé ne peuvent compter que
sur leurs propres forces. Mais
elles sont grandes.

Sylvie MARÉCHAL

� Belgique

Carrefour veut supprimer plus de 1 600 emplois
Il faut relocaliser le profit
dans les emplois et les salaires
Mardi 23 février, le groupe Carrefour annonçait son intention
de fermer 21 grandes surfaces en Belgique et de supprimer
ainsi 1 672 emplois, soit 11 % du personnel. En réalité, le
nombre d’emplois menacés est bien plus élevé, notamment
dans l’entreprise K&N qui gère les centres logistiques de
Carrefour.

Il y a aussi les nombreux res-
taurants et petits commerces éta-
blis autour des supermarchés
menacés de fermeture.

Les autres membres du per-
sonnel sont sous la menace de
réductions de salaire par le chan-
gement de commission paritaire
(convention collective) ou la
reprise par des franchisés, voire
par des enseignes concurrentes
de Carrefour, tel le groupe Mest-
dagh (Champion en Belgique).

Pour justifier son plan, la
direction de Carrefour prétexte
la perte de parts de marché, au
profit notamment des chaînes
concurrentes Delhaize et Col-
ruyt. Et pour le faire passer, elle a
adopté une communication
catastrophiste : « Ça passe ou ça
casse », selon l’expression du
directeur de Carrefour Belgique,
Gérard Lavinay, laissant planer la
menace d’un retrait pur et simple
du pays au cas où le plan ne serait
pas accepté par les syndicats. En
annonçant qu’ils voulaient « se

battre pour que Carrefour reste en
Belgique », les ministres ont
donné à leur façon du poids au
chantage de la direction de Car-
refour.

Les directions syndicales et les
médias attribuent les difficultés
de Carrefour à « un échec de la
stratégie commerciale », à « l’arro-
gance française » qui n’aurait pas
su s’adapter au marché belge.
C’est oublier que le chiffre
d’affaires du groupe Carrefour a
reculé dans tous les pays
d’Europe de l’Ouest, où la crise et
le chômage réduisent le pouvoir
d’achat des consommateurs.
Mais les travailleurs ne sont en
rien responsables de la crise, et il
n’y a aucune raison pour que les
salariés de Carrefour payent de
leurs emplois les choix de réorga-
nisation du groupe et la volonté
des actionnaires d’augmenter
leurs profits en pleine crise mon-
diale.

Car le groupe continue de
gagner de l’argent, tant au niveau

mondial, où son bénéfice net est
passé de 500 millions d’euros en
2008 à 380 millions en 2009,
qu’au niveau belge, où le groupe
réalisait encore 30 millions de
bénéfices l’année dernière.

Et cela n’est sans doute que la
partie émergée de l’iceberg. La
presse révèle en effet que Carre-
four Belgique à sorti un milliard
d’euros de ses comptes à travers
toute une série de filiales finan-
cières de la multinationale basées
dans des paradis fiscaux. L’opé-
ration se serait répétée plusieurs
années de suite, pour des mon-
tants similaires.

D’autre part, le groupe Carre-
four a reçu plus de 130 millions
d’aides publiques en 2009, sous
le prétexte habituel « d’aider à la
création d’emplois ». De telles
révélations gênent les politiciens,
qui annoncent qu’ils vont désor-
mais « plus rigoureusement condi-
tionner les aides et les incitations
fiscales à la création d’emplois ».
Mais ceux qui parlent ainsi sont
les mêmes qui ont créé les possi-
bilités légales de dissimulation,
d’évasion ou de malversations
fiscales, possibilités qui ont fait
de la Belgique un paradis fiscal
pour les multinationales...

Ainsi, le Centre de coordina-
tion de Carrefour, par exemple, a
permis au groupe de rapatrier ses
380 millions de bénéfices mon-
diaux officiels en ne payant que
0,008 % d’impôts !

À l’appel des syndicats, la
grève dans tous les magasins Car-
refour samedi 27 février a été
massivement suivie par le per-
sonnel. Mais les directions syndi-
cales ne cherchent pas vraiment à
empêcher les licenciements qui
se préparent.

Le contrôle des comptes des
entreprises et des banques par les
travailleurs et la population,
comme l’interdiction des licen-
ciements, seraient des revendica-
tions vitales pour les travailleurs

dans cette période de crise. On
découvrirait alors qu’à Carrefour
aussi les salaires sont sacrifiés au
prof i t d ’un même groupe
d’actionnaires, qui sont présents
dans Carrefour comme dans
Champion (Belgique), avec
parmi eux les familles belges
Mestdagh et Frère. L’arrogance
de ces exploiteurs, bien cachés
derrière les montages financiers,
n’est pas particulièrement « fran-
çaise », mais simplement patro-
nale. C’est chez eux qu’il faut
aller reprendre les profits pour
maintenir l’emploi et les salaires.

Correspondant LO

� Maroc

Après le licenciement
de 850 salariés
Répression
à Khouribga
Des dizaines de blessés, dont une quinzaine envoyés à
l’hôpital, tel est le bilan de l’intervention des forces de
répression contre le sit-in organisé le 25 février à Khouribga,
au Maroc, par les mineurs licenciés abusivement par l’Office
chérifien des phosphates (OCP). Les autorités avaient déjà
fait réprimer sauvagement la marche organisée deux jours
plus tôt vers la préfecture de Khouribga.

En fait, le bras de fer entre ces
mineurs et l’OCP dure depuis
plus de six mois. Cette situation
fait suite au licenciement collectif
de 850 salariés qui travaillaient à
l’exploitation du phosphate dans
la région de Khouribga et qui ont
voulu constituer un syndicat affi-
lié à l’Union marocaine du travail
(UMT) afin de défendre leurs
droits.

Ces travai l leurs ont été
embauchés dans les années 2001-
2002 par la société Smesi Régie,
filiale du groupe Office chérifien
des phosphates (OCP), pour tra-
vailler sur le site minier de Bouj-
niba, dans la région de Khou-
ribga. Au Maroc, l’Office chéri-
fien des phosphates, établisse-
ment public devenu groupe OCP
en 1975, puis OCP SA en 2008,
détient le monopole de l’exploi-
tation de ce minerai. Il extrait
chaque année 24 millions de ton-
nes du sous-sol marocain, ce qui
en fait le premier exportateur
mondial, et réalise un chiffre
d’affaires annuel d’environ
5 milliards d’euros, ce qui en fait
le plus gros exportateur de phos-
phate sous toutes ses formes.

Pour parvenir à ces résultats,
l’OCP surexploite des milliers de
mineurs titularisés, mais aussi
des milliers de travailleurs tem-
poraires. Le groupe a également
fait appel à des sociétés d’intérim
pour l’exécution de certaines
tâches.

La majorité des 850 licenciés

travaillaient à la production,
dans les galeries ou dans la mine
à ciel ouvert, mais également
comme chaudronniers, mécani-
ciens d’entretien, conducteurs
d’appareils de levage ou de poids
lourds, informaticiens ou comp-
tables. Bien qu’ils aient été
embauchés par la Société maro-
caine d’études spéciales et indus-
trielles (Smesi), c’est l’adminis-
tration de l’OCP qui, durant tou-
tes ces années, était directement
responsable de leur affectation et
de leurs tâches.

L’été 2008, la direction du
groupe OCP avai t intégré
883 ouvriers dans une situation
similaire, ainsi que d’autres sala-
riés embauchés par diverses filia-
les, mais elle a refusé sous de faux
prétextes d’accorder les mêmes
droits aux 850 de la Smesi. La
constitution d’un syndicat UMT
en mai 2009 a précipité la répres-
sion, avec la mise à pied en juillet
de 150 ouvriers, dont des mem-
bres du syndicat, puis à la généra-
lisation de cette mesure aux 700
autres.

Face à cet arbitraire et à ce
mépris des droits et des libertés
syndicales , Lutte Ouvrière
affirme sa solidarité avec ces tra-
vailleurs et s’associe à tous ceux
qui dénoncent la répression et
réclament la réintégration de
tous les licenciés par l’OCP.

Roger MEYNIER

LO
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La menace d’une nouvelle crise encore plus grave
Prix : 2 euros - Envoi contre cinq timbres à 0,56 euro
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Dans le monde
� « La journée
sans immigrés »

Solidarité
entre les
travailleurs
de tous pays

Lundi 1er mars a eu lieu la
« journée sans immigrés », à
l’initiative en France du col-
lectif « 24 heures sans nous »,
mot d’ordre lancé parallèle-
ment dans d’autres pays
européens et en particulier
en Italie, où il a eu un certain
écho après l ’a f fa i re de
Rosarno en Calabre, d’où ces
travailleurs immigrés avaient
été chassés violemment. Le
but était de prouver que, si les
immigrés cessaient de tra-
vailler et de consommer, cela
créerait un vide dans la vie
économique et sociale du
pays.

Le geste était essentielle-
ment symbolique et sa portée
fut limitée, de nombreux
salariés immigrés ne pouvant
s’absenter une journée de
leur travail sans risquer une
sanction, voire même un
licenciement pour abandon
de poste, lorsqu’il n’y a pas
d’appel à la grève lancé par
des syndicats. Mais il a eu au
moins le mérite de rappeler
que « les immigrés forment
l’essentiel de la France qui se
lève tôt, et sont indispensables
à l ’ économie du pays »,
comme l’a dit un des fonda-
teurs du collectif. Avec cinq
millions de personnes, ils
forment 8 % de la popula-
tion, mais 11,3 % de la popu-
lation active occupée, selon
des statistiques de l’OCDE.
La proportion d’immigrés
est particulièrement forte
dans l’hôtellerie, où ils repré-
sentent un travailleur sur
cinq, les services à la per-
sonne ou aux entreprises,
comme le nettoyage et le gar-
diennage des locaux, ainsi
que dans des secteurs indus-
triels tels que l’automobile
ou l’informatique.

À l’heure où des membres
du gouvernement et d’autres
politiciens font leur fonds de
commerce du racisme et de la
xénophobie, il n’est pas inu-
tile de rappeler la place des
travailleurs immigrés dans la
production des richesses du
pays, aux côtés des autres tra-
vailleurs, qui ne sont français
que parce que leurs ancêtres
sont venus dans ce pays quel-
ques décennies ou quelques
siècles auparavant.

Marianne LAMIRAL

� Les spéculateurs à l’affût

Après la Grèce, la livre britannique ?
Les spéculateurs, autrement

dit les banques et plus générale-
ment les groupes financiers,
sont à l’affût. Après la dette
grecque, ils s’en prennent à la
monnaie de la Grande-Bre-
tagne, la livre. En effet celle-ci a
perdu 5,5 % de sa valeur.

La spéculation peut s’exer-
cer sur toutes les valeurs varia-
bles, monnaies, matières pre-
mières, actions, etc., en jouant
sur les variations. Les spécula-
teurs jouent à la hausse en ache-

tant des valeurs dont ils pré-
voient la hausse, et à la baisse en
vendant celles dont ils prévoient
la baisse. Et pour ce faire, ils uti-
lisent toutes les ficelles et les cal-
culs complexes mis au point par
des mathématiciens, qui sont
embauchés par les banques
pour mettre sur pied de nou-
veaux produits financiers desti-
nés à relancer de nouvelles
opportunités spéculatives.
Même une variation minime
peut donner de gros bénéfices,

vu les sommes énormes qu’elles
peuvent engager à chaque fois.

La spéculation provoque à
son tour des variations, car la
vente d’une valeur est prise
comme le signe que cette valeur
n’est pas sûre, alors que son
achat est une preuve de
confiance. La spéculation s’ali-
mente donc elle-même, multi-
pliant à l’infini des variations
parfois infimes au départ.

Les banques et, en général,
les centaines de spéculateurs ne

peuvent ignorer que leurs man-
œuvres peuvent avoir des
conséquences catastrophiques :
effondrement d’une monnaie,
faillite d’une entreprise, ban-
queroute d’un État. Mais ils s’en
moquent, car ils espèrent que
leur jeu leur rapportera gros.
« Après nous, le déluge ! » est
leur devise à tous, comme
c’était celle de la noblesse para-
sitaire de 1789.

Vincent GELAS

� Marchés financiers

Nul devoir ne s’impose aux riches
Contrairement à ce que les

mouvements erratiques des
Bourses et les folies spéculati-
ves pourraient laisser croire, il y
a bien, dans chaque pays, un
organisme public qui régle-
mente les marchés financiers.
En France, il s’agit de l’Autorité
des marchés financiers dont le
président, Jouyet, explique
avec candeur dans le Figaro du
1er mars que cette « autorité »
ne peut rien faire et n’a en fait
aucune « autorité ».

En effet, dit-il, « les régula-
teurs ont très peu de moyens
d’intervenir sur des marchés qui

ne sont pas organisés », comme
ceux des produits dérivés. Et
Jouyet d’ajouter : « Nous som-
mes manifestement confrontés à
une concentration entre une
poignée d’acteurs. (...) S’il s’agis-
sait d’industriels, on parlerait
d’un cartel, qui serait vigoureu-
sement sanctionné. Mais s’agis-
sant de finance, c’est le néant
total ! »

La « poignée d’acteurs » en
question est parfaitement
connue puisqu’il s’agit des
grandes banques internationa-
les, celles dont les pratiques ont
conduit à la crise de septembre

2008, avant qu’elles soient ren-
flouées par des milliers de mil-
liards d’euros ou de dollars pris
dans les deniers publics, et
avant qu’elles recommencent
aussitôt à spéculer et à engran-
ger des bénéfices records. Ces
banques auxquelles Jouyet ne
veut en aucun cas toucher
puisque, comme « serviteur de
l’État », il est à leur service.

Plus même, le président de
l’Autorité sans pouvoir conclut
son entretien en affirmant que
« condamner les méthodes (des
financiers) ne doit pas conduire
à ignorer le message. Le marché

souhaite plus de sincérité et de
rigueur dans l’établissement des
comptes budgétaires. » Le mes-
sage du soi-disant « marché »
est donc qu’il souhaite faire
payer ses dépenses et ses profits
aux populations, par l’intermé-
diaire de la réduction des bud-
gets publics. Gageons que,
pour satisfaire cette demande
des capitalistes, les États sau-
ront faire preuve de toute
l’autorité nécessaire.

Paul GALOIS

� Turquie

Tekel
La lutte continue
La lutte des 12 000 travailleurs du secteur du tabac
appartenant au monopole d’État Tekel, commencée mi-
décembre, continue deux mois et demi après avec la
même détermination. Ceux-ci, venant de différentes
villes de Turquie, avaient alors occupé le centre-ville
de la capitale Ankara, installant leurs tentes sur les
trottoirs. Ils campent toujours au même endroit,
malgré le froid, la pluie, la neige... et les menaces
gouvernementales.

Un élan de solidarité sans
précédent soutient ces travail-
leurs, dont un des slogans est
« plutôt mourir que de capitu-
ler ». Ils luttent contre une pri-
vatisation qui leur ferait subir
de grosses pertes de salaire
suite à la perte de leur statut de
fonctionnaire, risquant aussi
de se retrouver rapidement
sans travail, comme cela s’est
passé pour environ 50 000 tra-
vailleurs dans d’autres sec-
teurs du monopole d’État
depuis 2004.

Ces 12 000 travailleurs du
tabac poursuivent malgré tou-
tes les difficultés un combat
acharné. Par exemple plu-

sieurs centaines de travailleu-
ses ont confié leurs enfants à
des proches, avant de faire des
centaines de kilomètres et de
s’installer pour plusieurs
semaines dans les rues
d’Ankara. La population de la
ville leur apporte son soutien.
Dès le lendemain d’une décla-
ration télévisée du Premier
ministre affirmant que l’occu-
pation du centre-ville par les
manifestants gênait la popula-
tion et les commerçants, on a
pu voir également à la télévi-
sion lesdits commerçants et
habitants venir soutenir les
occupants et leur apporter des
services gratuits.

De même des dizaines de
personnalités connues du
spectacle se sont déplacées à
Ankara pour soutenir les tra-
vailleurs de Tekel. Alors
même que le Premier ministre
les invitait à une grande ren-
contre médiatisée, ils l’ont
refusée en faisant bien savoir
pourquoi. Enfin, une journée
nationale de solidarité a été
organisée par les grandes
confédérations syndicales,
bien que le Premier ministre
ait déclaré un tel mouvement
illégal et susceptible de sanc-
tions.

Des ministres se sont
relayés pour essayer de discré-
diter le mouvement par diver-
ses calomnies, disant qu’il
était manipulé par des grou-
pes extrémistes, voire par des
terroristes du PKK. En vain...
Un ministre d’État a même dû
présenter des excuses publi-
ques à ce propos, disant qu’il
avait été mal compris. Le gou-

vernement Erdogan avait pro-
féré plusieurs menaces
d’intervention policière, en
fixant comme date limite le
28 février. Mais début mars, il
n’a toujours pas osé interve-
nir.

Après ce mouvement,
même si les travailleurs de
Tekel n’obtiennent pas une
satisfaction totale, on pourra
dire qu’ils ont contribué à
changer le climat dans le pays
et à encourager les autres à la
lutte. Ils auront aussi contri-
bué à mettre en évidence, aux
yeux d’une partie des travail-
leurs et des gens modestes, de
quel côté est réellement le
gouvernement Erdogan. Ceux
qui le pensaient différent des
précédents ont pu voir que ce
n’est pas le cas et que, comme
les autres, il est au service des
riches et du patronat.

J.S.
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Leur société

� La Poste
société
anonyme

Sous la
pression
de la finance

Le 1er mars, La Poste, éta-
bl i ssement publ ic , es t
devenue société anonyme,
et le gouvernement jure ses
grands dieux que le change-
ment ne portera pas atteinte
au service public, du moins
à ce qu’il en reste. Le prési-
dent de La Poste, J.C. Bailly,
minimise les choses alors
qu’il est le maître d’œuvre
de cette transformation,
déclarant que, selon lui,
« l’essentiel des postiers est
beaucoup moins préoccupé
par ce changement de statut
que par les enjeux et l’avenir
de La Poste et du courrier
face à l’avènement de la
société numérique ».

On peut douter que
Bailly soit le mieux placé
pour exprimer les préoccu-
pations des travailleurs qui
subissent la baisse de pou-
voir d’achat, une précarité
croissante et les « réorgani-
sations » incessantes entre-
prises par la direction de La
Poste dans le but de suppri-
mer des effectifs. Le tout
vise à accroître la rentabilité
financière dans l’intérêt des
futurs actionnaires et la
transformation en société
anonyme ne peut qu’accen-
tuer cette pression de la
finance.

Quant à « l’avenir du
courrier » et à son recul par
rapport au message électro-
nique, il n’y a aucune raison
que les travailleurs en fas-
sent les frais. Si la charge de
travail baisse, cela devrait au
contraire permettre aux
postiers de ne pas se casser
le dos comme cela a été le
cas ces dernières années.

Bailly reconnaît qu’un
départ en retraite sur deux
n’est pas remplacé, et la
proportion est en réalité
moindre. Selon le syndicat
SUD, 12 000 postiers n’ont
pas été remplacés en 2009,
ce qui laisse autant de chô-
meurs sur le carreau. Mais il
faudrait au contraire parta-
ger le travail entre tous et
que La Poste embauche de
façon non précaire, ne
serait-ce que pour rempla-
cer tous les départs en
retraite.

J.S.

� Bagnolet (Seine-Saint-Denis)

Les expulsés obtiennent
un hébergement provisoire

Le 10 février, à 6 heures du
matin, les habitants du 92 rue
Victor-Hugo à Bagnolet ont
été expulsés de chez eux par la
police, en plein froid, avec
l’accord de la mairie PCF de la
ville.

Depuis, la lutte s’est orga-
nisée avec le soutien du DAL et
de différentes associations. Les
élus Lutte Ouvrière de la ville
ont dès le début proclamé très
clairement leur solidarité avec
les expulsés. Ils ont participé à
la création du comité de sou-
tien et à toutes les actions en
faveur de leur relogement.
Faire partie de la majorité
municipale ne les a pas empê-
chés de dénoncer fermement
l’attitude de la mairie, bien au
contraire. Les expulsés ont
apprécié le fait que des élus de
la majorité municipale choi-
sissent leur camp et appuient
leur lutte.

Au conseil municipal du

25 février, les élus LO ont été
les seuls à proposer une
motion de soutien à la lutte
des expulsés, condamnant
l’attitude de la mairie et exi-
geant le relogement des expul-
sés. Les élus PCF ont voté
contre, comme ceux de la
droite. Les élus du PG et des
élus associatifs se sont abste-
nus. Seuls le PS et les Verts,
dans l’opposition municipale,
ont soutenu cette motion.

Après quinze jours de lutte,
la préfecture a dû céder un
hébergement pour les expul-
sés, dans un hôtel de Saint-
Denis, pour une durée limitée.
Tout n’est pas réglé, loin s’en
faut. Il reste à obtenir le reloge-
ment décent de ces travail-
leurs, dont certains, sans
papiers, ont vu leur situation
s’aggraver avec cette expul-
sion.

Jean-Pierre Mercier
Geneviève Reimeringer

� Weldom
Marseille-Mazargues

En grève
Samedi 27 février les sala-

riés de Weldom-Mazargues,
un des magasins de la chaîne
qui a repris M. Bricolage, se
sont mis en grève pour des
augmentations de salaire.

« Pourquoi vous n’avez pas
eu d’augmentation ? Mais
parce que vous avez été
malade pendant deux
ans... » : voilà le type de
réplique du PDG de Wel-
dom, qui possède en propre
une quinzaine de magasins
dans la région.

Plus de la moitié des
soixante salariés de Weldom-
Mazargues sont donc en
grève depuis, à l’initiative de
la CFDT, le seul syndicat. Ils
sont tous réunis devant
l’entrée du magasin, expli-
quant aux clients les raisons
de leur grève : les salaires...

Le salaire horaire est passé

de 9,07 euros par heure en
décembre à 9,14 en janvier.
Ce qui est dérisoire. En
même temps la mutuelle
obligatoire a vu son taux pas-
ser de 1,05 % à 1,10 %.

Les horaires des caissières
ne permettent pas de vivre, ce
sont des 27 heures, voire 24
heures par semaine.

Le premier jour de la
grève, les directeurs ont fait
venir en cachette du person-
nel extérieur. L’inspection du
travail saisie est intervenue.
Maintenant les rayons sont
vides. Il ne restait que quel-
ques cadres pour tenir ,
approvisionner, répondre
aux clients et à la caisse à la
place du personnel, qui à son
quatrième jour de grève
continuait à tenir bon.

Correspondant LO

� Santé

200 médicaments encore moins remboursés
Deux cents médicaments ne seront bientôt plus
remboursés qu’à 15 %, au lieu de 35 %. Quand, en
octobre dernier, le gouvernement a inventé ce nouveau
taux de remboursement, cent-dix médicaments étaient
dans le collimateur. Quatre mois plus tard, il y en a près
du double.

La raison invoquée est
restée la même. On nous dit
que, selon les « critères médi-
caux » de la Haute autorité de
santé, ces médicaments pré-
senteraient une efficacité
« faible » ou « insuffisante ».

La liste est longue... Des
crèmes contre les douleurs
rhumatismales et d’autres
contre l’herpès, des médica-
ments contre les contractures
musculaires, le rhume, les
douleurs, des vasodilatateurs
cérébraux largement utilisés
par les personnes âgées, etc.
Bref de nombreux traite-
ments, indispensables pour
tous ceux à qui ils sont pres-
crits, vont être encore un peu
plus réservés à ceux qui ont les
moyens de les payer. Comme
s’il s’agissait de petites folies
qu’on s’offre pour le plaisir !

Près de 10 % de la popula-
tion n’a pas de mutuelle, pas
de complémentaire santé,
parce que c’est trop cher. Avec
des médicaments pour les-
quels il faudra débourser 85 %
du prix de vente en pharmacie,
ils seront encore un peu plus
nombreux ceux qui renonce-

ront à se soigner. Ils seront
aussi de plus en plus nom-
breux à devoir renoncer à leur
mutuelle ou leur assurance
complémentaire. En octobre
dernier, quand le gouverne-
ment a inventé ce taux de rem-
boursement à 15 %, la Mutua-
lité Française a appelé ses
membres à ne pas rembourser
ces produits. Renvoyant le
gouvernement à ses contradic-
tions et ses incohérences, elle
lui opposait alors que, si ces
médicaments étaient réelle-
ment « inefficaces », la Sécu-
rité sociale n’avait aucune rai-
son de les rembourser, même
pas à faible taux ! Quoi qu’il
advienne, si des mutuelles
acceptent de prendre en
charge ces médicaments, elles
augmenteront leurs tarifs et
deviendront inaccessibles à
une partie encore plus impor-
tante de la population.

La liste des médicaments
publiée, les laboratoires phar-
maceutiques ont un mois
pour contester. Puis, ils auront
un délai pour écouler les
stocks portant des vignettes à
35 %. Le gouvernement prend

des gants avec eux. Mais ils
pourront aussi, car c’est leur
droit, renoncer à tout rem-
boursement. Le prix du médi-
cament sera alors « libre ». Ils
pourront le commercialiser au
prix qu’ils fixeront, en chan-
geant simplement le nom et la
boîte. Comme à chaque dimi-
nution du taux de rembourse-
ment, les laboratoires pour-
ront estimer qu’ils gagneront
plus, en vendant moins mais à
une clientèle qui peut payer.

Quant à ceux qui ne le peuvent
pas, ils se soigneront moins
bien ou plus du tout.

Et tout cela pour une éco-
nomie espérée pour les caisses
de la Sécurité sociale de 145
millions d’euros, soit à peine
1 % du montant total du rem-
boursement des médicaments
par l’assurance maladie, qui
s’élevait en 2008 à 15 milliards
d’euros.

Sophie GARGAN
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Dans les entreprises

� ArvinMeritor – Saint-Priest (Rhône)

La direction recule sur les salaires
Depuis que l’usine Ponts-
Essieux de Renault Trucks
(groupe Volvo) a été
rachetée par ArvinMeritor
en 2004, il n’y a eu ni
primes ni intéressement, et
les seules augmentations
acquises (30 euros
mensuels et une prime de
500 euros) l’ont été suite à
une grève de trois jours en
2008. En 2009, sous
prétexte de crise, il y a eu
0 % d’augmentation.

Et cette même année, il y a
eu jusqu’à 90 jours de chômage
pour ceux qui en ont subi le
plus, avec une perte de salaire
pour l’année de bien plus de
500 euros pour la plupart. De
plus, les travailleurs de nuit ou

de week-end, ayant dû passer
en 2x8, vont voir la fin de leur
garantie de ressources arriver
en février.

Aussi, à l’annonce par la
direction d’une augmentation
de 0,6 % pour l’année, les tra-
vailleurs des lignes de montage
ont protesté en entamant une
grève du zèle de baisse de la
production. L’intersyndicale,
quant à elle, revendiquait 5 %
d’augmentation avec un talon
de 80 euros, plus une prime de
1 500 euros.

Ce mouvement de protes-
tation a vite été populaire et
s’est étendu dès le deuxième
jour aux deux équipes et aux
ateliers d’usinage. L’usine était
donc au ralenti, les ouvriers

prenant l’initiative de s’occu-
per en peignant les sols, les
racks, les machines, et d’autres
faisant le nettoyage.

La direction a vite pris la
mesure du mécontentement
en avançant la date de la
deuxième réunion salaires du
25 au 22 février. Ce jour-là,
lundi, elle est montée à 1 % et
200 euros de prime, puis
400 euros après discussion. Au
rassemblement qui s’en est
suivi, des militants ont posé le
problème de se mettre vrai-
ment en grève pour obtenir
plus. Mais la majorité des
ouvriers présents préféraient
continuer de baisser les caden-
ces pour ne pas perdre
d’argent.

Le lendemain, c’est le res-
ponsable Europe, M. Mortali,
qui est venu à l’usine. Mais
pendant qu’il négociait avec les
syndicats, des militants organi-
saient une tournante dans les
ateliers, et bientôt 120 person-
nes envahirent la salle de négo-
ciations. Ce fut le moment fort
du mouvement, où les ouvriers
purent dire à M. Mortali ce
qu’ils avaient sur le cœur.

La direction répondit par
des menaces, disant que, si le
travail ne reprenait pas, cela
mettrait en péril l’usine et son
rachat prévu par Volvo en
2012, menaces qui étaient déjà
agitées par les chefs sur les
lignes depuis la veille. Et elle dit
aussi que, si le travail reprenait

normalement, elle mettrait
quelque chose sur la table le
lendemain. Si bien que le tra-
vail reprit mercredi, pour voir.

Finalement, la direction
lâcha 1,2 % rétroact i f en
février , avec un talon de
27,50 euros, plus 0,5 % en
octobre, et 400 euros de prime
en mars. À l’assemblée géné-
rale qui suivit, la majorité des
présents se montrèrent satis-
faits, même si c’est insuffisant.
Ceux qui ont participé au
mouvement considèrent
comme une petite victoire
d’avoir su résister à la pression
des chefs. Et aussi d’avoir
obligé la direction à lâcher plus
qu’elle ne l’avait prévu.

Correspondant LO

� PSA – Mulhouse

Personnel moins
nombreux... et
production en hausse
À l’usine PSA de
Mulhouse qui produit les
modèles Citroën C4,
Peugeot 206+ et 308, les
effectifs baissent de
façon ininterrompue.
Ainsi en juin 2008,
quelques mois avant le
début de la crise
économique et de la
mise au chômage partiel
d’une partie des
travailleurs de
l’entreprise, nous étions
10 464 salariés,
intérimaires compris,
pour fabriquer chaque
jour 1 304 véhicules.

Vingt mois plus tard, la
production quotidienne a
augmenté de 4,8 % pour
s’établir à 1 371 voitures.
Mais pour les produire nous
ne sommes plus que 9 528
salariés, soit une baisse de
9 %. Pour l’effectif ouvrier,
cette baisse atteint même
10 %.

Pour produire ainsi plus
de voitures avec moins de
salariés, pour supprimer
l’équivalent de plus de deux
postes par jour travaillé sur
cette période, la direction y
met les moyens : secteur par
secteur, et notamment en
fabrication, elle augmente
les charges de travail de cha-
cun, elle rogne sur chaque
temps mort pour tirer des
gains de productivité de
notre travail. C’est ainsi que,

sur la ligne de montage où
sont fabriquées les 206+ et
les 308, la production par
équipe atteint presque les
400 véhicules. Même avant
le passage aux 35 heures,
c’est-à-dire avec un temps
de travai l un peu plus
important, et surtout en
étant beaucoup plus nom-
breux sur les chaînes, nous
ne produisions pas autant
de voitures ! Et les dirigeants
de PSA ne cachent pas leur
volonté d’augmenter encore
la productivité de toutes les
usines dans les prochaines
années.

Alors, quand leurs repré-
sentants au Medef ou au
gouvernement expliquent
qu’on ne pourra pas finan-
cer les retraites à l’avenir et
qu’il faudrait que les travail-
leurs acceptent de nouveaux
reculs, il y a de quoi se
mettre en colère.

La famille Peugeot a
accumulé des milliards de
prof i t s ces dernières
années : 8,6 milliards depuis
1999. Ils proviennent de
l’exploitation croissante de
dizaines de milliers de tra-
vailleurs. Et c’est là qu’il fau-
dra piocher pour payer des
retraites correctes à tous, et
pour financer les emplois de
ceux qui les remplaceront.

Correspondant LO

� PSA Peugeot-Citroën - Aulnay-sous-Bois
(Seine-Saint-Denis)

La direction sème
les graines de la colère
Alors que l’usine Peugeot-Citroën d’Aulnay tourne à plein régime, les chiffres de
l’intéressement et de la participation 2009 ont des allures de provocation. Pour la deuxième
année consécutive, la participation sera, en 2009, de 26 euros brut. Quant à
l’intéressement, il est lui carrément de zéro euro.

Ces chiffres sont particulière-
ment mal vécus dans l’usine, où
les ouvriers n’en peuvent plus de
travailler dans des conditions
très pénibles. Depuis le début de
l’année à Aulnay, les samedis
sont travaillés. Chaque équipe,
une semaine sur deux, travaille
donc six jours dans la semaine,
soit 42 heures. Et cela ne suffit
pas à la direction, qui demande
même à des volontaires de
l’équipe du soir de revenir le
samedi matin !

L’usine d’Aulnay produit des
petites voitures, les C3, qui se
vendent particulièrement bien et
ont profité à fond de l’effet prime
à la casse. Incapable de sortir la
production, après avoir licencié
à tour de bras pendant des
années, le patron a massivement
recours aux travailleurs précaires
– il y a en ce moment dans
l’usine près de 900 intérimaires,
150 travailleurs en contrat de
profess ionnal i sat ion, et
350 ouvriers « prêtés » par
d’autres usines du groupe. Il faut
travailler toujours plus vite, avec
pour conséquence inévitable une
multiplication des accidents de
travail – il y a une quinzaine de
jours, deux accidents ont eu lieu
en une semaine, dont un très
grave, un ouvrier ayant été ren-
versé par un car à fourches.

Dans ce contexte, l’annonce

de la somme ridicule allouée à la
participation, ainsi qu’une aug-
mentation annuelle si minuscule
(15 euros) que la plupart des
ouvriers, en lisant leur feuille de
paye de février, ne l’ont même
pas vue, ont de quoi choquer.

La direction justifie ses déci-
sions en disant qu’elle a perdu de
l’argent en 2009, plus d’un mil-
liard d’euros, prétend-elle. Mais

quel le ra ison les ouvr iers
auraient-ils de faire confiance à
ces chiffres truqués ? Les années
précédentes, PSA vendait quasi-
ment le même nombre de voitu-
res et faisait des profits d’un mil-
liard d’euros : dans les dix der-
nières années, c’est plus d’une
dizaine de milliards de profits
qui sont allés grossir les poches
des actionnaires. Où est passé cet

argent ? Où sont passés les
quelque trois milliards que le
gouvernement a gracieusement
offerts à PSA l’an dernier, sous
prétexte « d’aide à l’industrie
automobile » ? Parler d’aide aux
actionnaires de l’automobile
aurait eu, dans ce cas, le mérite
d’être plus honnête.

Les patrons de PSA n’ont pas
osé, comme chez Renault, offrir

15 000 euros de prime à leurs
hauts cadres méritants. Mais les
ouvriers sont tout de même bien
conscients que, vu le rythme de
travail, il se vend des voitures,
beaucoup de voitures. Et l’idée
devra faire son chemin qu’un
jour il va bien falloir que nous
allions réclamer notre dû.

Correspondant LO
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� Technocentre Renault – Guyancourt (Yvelines)

Les travailleurs de Vestalia se font respecter
Plus de 10 000 salariés travaillent au Technocentre
Renault de Guyancourt, mais il n’y aurait pas de
chauffage, pas de courrier, pas d’entretien, pas de
logistique pour apporter certaines pièces, pas de
maintenance sans les travailleurs des sociétés de
prestation. La principale entreprise prestataire pour la
maintenance est Vestalia (Veolia environnement service
tertiaire à l’industrie automobile) une filiale du groupe
Veolia qui emploie au total 393 personnes sur les
différents sites Renault.

Renault, en tant que don-
neur d’ordres, révise tous les
trois ans les contrats des socié-
tés de prestation, et impose des
économies drastiques. La
conséquence est la dégradation
depuis plusieurs années des
conditions de travail ; il faut
accomplir plus de tâches avec
moins de travailleurs, dont les
salaires sont quasiment blo-

qués. Cet hiver par exemple, il
faisait 14° dans certains bureaux
et, faute d’effectifs suffisants,
faire les interventions se révélait
un exploit. Quant aux procédu-
res administratives, elles sont de
plus en plus lourdes.

Cela rend les injustices
encore plus insupportables.
Depuis plusieurs mois, les tra-
vailleurs de Vestalia deman-

daient principalement, à l’égal
des cadres, un treizième mois et
le paiement des trois jours de
carence en cas de maladie. En
février, une pétition était lancée
par les salariés, avec l’aide de la
CGT et de la CFDT ; elle était
signée par 270 personnes sur
393, de Boulogne-Billancourt,
de Rueil, du Plessis-Robinson
et surtout du Technocentre. Et
mardi 23 février, face à la direc-
tion de Vestalia qui prétendait
ne pas avoir d’argent pour les
salaires, les travailleurs du site
du Technocentre ont décidé de
faire grève.

Ayant reçu le soutien de la
CGT et de la CFDT de Renault -
Technocentre, ils ont manifesté
à 170 dans le Technocentre à
l’aide de cornes de brume. Ils se

sont adressés à ceux de Renault
sur le site, en organisant des
groupes de distribution de
tracts aux cinq cantines. Il y
avait de l’ambiance et l’accueil
des travailleurs de Renault était
chaleureux. Chacun compre-
nait que les salaires chez Vesta-
lia sont faibles et que Veolia, qui
a assez d’argent pour payer une
retraite d’un million d’euros au
PDG, Proglio, peut en trouver
pour les travailleurs. Les chefs
de Vestalia, eux, n’en menaient
pas large.

Des travailleurs ont accom-
pagné les délégués syndicaux
aux réunions avec la direction
de Renault et de Vestalia, et un
comité de grève de douze sala-
riés s’est formé pour associer les
travailleurs d’autres secteurs du

Technocentre et des autres sites
de la région parisienne.

Au bout de trois jours de
grève, la direction de Vestalia
acceptait le versement en deux
parties d’une prime de fin
d’année, chacune égale à un
demi-mois de salaire, tout en en
profitant, au passage, pour
annuler en partie d’autres pri-
mes, dont une aléatoire. Le délai
de carence passait de trois à
deux jours.

La grève et son résultat sont
ressentis par tous comme un
succès. D’autant plus que, pour
de nombreux jeunes travail-
leurs, il s’agissait de leur pre-
mière grève et qu’ils s’y sont
montrés actifs.
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Jeudi 17 février, chez
Renault au Mans, un tract
syndical faisait état du
courrier interne du
directeur général de
Renault adressé aux cadres
dirigeants du groupe.

Il fit l’effet d’une petite
bombe dans les atel iers .
Chaque travailleur faisait ses
comptes, ce qui était facile :
11 euros brut d’augmentation
de salaire (soit une demi-
baguette de pain par jour) et
une prime de 500 euros versée
en deux fois pour l’année 2010,
cela ne tenait pas la route à côté
des 10 000 euros de moyenne
pour les cadres dirigeants.

Un fort sentiment d’injus-
tice commençait à se répandre,
tout le monde ne parlant que
de cela. Dès le lundi 21 février,
la direction sortait un journal
interne, Média, pour tenter de

désamorcer la situation. En
fait, ce Média qui niait la chose
tout en la reconnaissant impli-
citement n’a fait que renforcer
l’écœurement et la colère.

Jeudi 22 février, la CGT et
FO appelaient à débrayer
59 minutes minimum avec ras-
semblement à l’entrée de
l’usine. À 9 h 30, malgré la
pluie, nous nous sommes
retrouvés à près de 350 de
l’équipe du matin et de la nor-
male. L’après-midi, c’est plus
de 250 ouvriers qui
débrayaient, les ateliers de pro-
duction étaient quasiment
vides. C’était la première fois
depuis quelques années, depuis
le conflit sur la flexibilité au
printemps 2007, que l’on se
retrouvait si nombreux à
débrayer ensemble. Il faut dire
que l’usine ne compte plus
aujourd’hui que 2 400 salariés,
dont moins de 1 200 ouvriers

répartis sur trois équipes.
Après les prises de parole, la

CGT proposait de remettre ça
dès lundi 1er mars, jour d’une
rencontre entre le directeur
général de Renault et les syndi-
cats. FO ne s’associait pas, vou-
lant attendre le résultat de la
rencontre direction-syndicats.

Lundi 1er mars, l’équipe de
nuit débrayait en fin de nuit et
une partie des grévistes atten-
daient l’arrivée de l’équipe du
matin à la porte de l’usine, où
un tract était diffusé appelant à
débrayer à 9 h 30. Nous nous
sommes retrouvés à environ
200 devant le bâtiment de la
direction dans la matinée.
L’après-midi c’était 120 travail-
leurs qui débrayaient aussi.

Les choses en étaient là.
Mais ce qui est sûr c’est que, si
la direction voulait fâcher son
monde, elle a réussi son coup...
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� Renault – Le Mans

La prime qui fâche

LO

� Renault-Cléon (Seine-Maritime)

Après l’annonce d’une prime pour les hauts cadres
Un débrayage réussi
Dans un courrier interne
adressé aux cadres
dirigeants de Renault
(directeurs d’usines, chefs
de services, directeurs de
filiales, environ 2 800
personnes), Pelata, le
directeur du groupe
automobile, les a informés
qu’une prime dite de
performance leur était
accordée au titre de
l’exercice 2009.

Dans son courrier, il « recon-
naît les résultats obtenus dans un
contexte particulièrement diffi-
cile et l’engagement de tous pour
atteindre un “free cash flow”
(liquidité disponible) positif ».
Un coup de chapeau sur
« l’engagement de tous », mais
une prime oscillant entre 10 000
et 15 000 euros uniquement
pour les hauts cadres.

L’existence et le contenu de
ce courrier ont été connus très
rapidement dans les ateliers et
bureaux, où un sent i-
ment d’injustice et de colère
s’est vite exprimé. Pour rappel,
les salariés de Renault ont eu
0 % d’augmentation en 2009,
0,7 % cette année. La direction
de Renault offre ainsi 30 mil-
lions d’euros à 2 800 cadres,
alors que dans le même temps
elle répartit 27,5 millions… à
55 000 salariés !

À Cléon, 450 travailleurs se
sont rassemblés jeudi 25 février,
à l’appel des syndicats, devant le
bâtiment de la direction. À
peine les manifestants com-
mençaient-ils à discuter entre
eux, en particulier sur les salai-
res, qu’une centaine d’ouvriers
de la Fonderie, aujourd’hui

filiale Renault, mais toujours
implantée sur le même site,
rejoignaient la manifestation.
Les grévistes des deux entrepri-
ses se sont donc retrouvés dans
le même rassemblement, se
donnant mutuellement des
marques de fraternité et de soli-
darité.

Les grévistes ont exigé
qu’une délégation soit reçue par
la direction, comprenant cinq
militants syndicaux et cinq tra-
vailleurs sans mandat. Ce sont
ces derniers qui ont donné le
ton durant toute la rencontre.
Ils ont expliqué leurs difficultés
de plus en plus grandes pour
vivre avec des salaires quasi-
ment bloqués depuis des
années, pour payer leur loyer,
leurs dettes, etc. La direction
était dans ses petits souliers, pas
habituée à discuter d’une façon
aussi directe et à être ainsi inter-
pellée par des salariés voulant
des réponses concrètes à leurs
problèmes de salaire. Une tra-
vailleuse en colère a expliqué à
une directrice qu’elle n’arrivait
plus à partir en vacances avec
ses enfants, qu’elle n’arrivait
plus à s’habiller convenable-
ment, tout en pointant du doigt
les habits chics de son interlocu-
trice.

L’après-midi du même jour,
un nouveau rassemblement a été
tout aussi réussi, avec une fois
encore la présence des travail-
leurs de la Fonderie. Tout le
monde était pour attendre les
résultats de l’entrevue entre syn-
dicats et direction centrale de
Renault qui devait avoir lieu
lundi 1er mars. En fin de compte,
cette rencontre n’a servi à rien, la
direction persistant dans son

refus de discuter d’une véritable
augmentation générale des salai-
res pouvant garantir et améliorer

le pouvoir d’achat à tous.

Un nouvel appel à cesser le
travail, seul moyen de se faire

entendre, a été lancé pour le
jeudi 4 mars.
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Lors d’un précédent débrayage.
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� Siemens VAI MT –
Saint-Chamond (Loire)

Les travailleurs se fâchent

Mercredi 24 février, à 3 heures du matin, 150 salariés
de Siemens VAI MT se sont retrouvés sur le parking du
site de Saint-Chamond pour un mouvement de
protestation contre le plan de restructuration. En effet
Siemens envisage la fermeture du site de Saint-
Chamond, la suppression de 40 % de son effectif, soit
274 postes sur les deux sites, le transfert d’une partie
des activités vers l’Autriche, la Grande-Bretagne,
l’Allemagne et la Chine.

Ce jour-là, les employés de
l’ex-Clecim se répartissent
donc dans trois autocars, tan-
dis que dans les soutes
s’entassent pancartes, affiches
et divers matériels nécessai-
res. Ils arrivent à 11 heures
devant le siège de Siemens
SAS, à Saint-Denis, où ils sont
accueillis par des délégués
CGT et CFE-CGC du site.

Très rapidement, des
pneus et des palettes flambent
sur la chaussée, dégageant
une épaisse fumée noire que
le vent rabat sur la façade de
béton et de verre du grand
bâtiment de Siemens. Le
directeur général adjoint
pointe son nez et tente de
prendre la parole et se fait
huer. « Paroles, paroles… »,
lui chantent les manifestants.
Certains rentrent dans le bâti-
ment dans le sillage des délé-
gués. Le hall et des bureaux
sont décorés d’affiches et de
photos de précédentes mani-
festations. Même le buste de
l’ancêtre Werner von Siemens
y a droit. D’autres s’occupent
de la façade pour l’égayer en y
collant des photos noir et
blanc grand format. Des dis-
cussions s’engagent avec des
salariés de Siemens SAS, qui
comprennent d’autant plus
que certains travaillent dans
des unités menacées de res-
tructuration et d’externalisa-
tion à court terme.

Après un compte rendu
des délégués ressortis de
l’entrevue avec le directeur
général adjoint, spécialiste du
baratin qui n’a rien dit de bien
nouveau, les trois autocars se
dirigent vers le centre de
Paris. La manifestation, com-
mencée sur l’esplanade du
Trocadéro, se poursuit sur les
marches puis sous la tour Eif-
fel, ponctuée de slogans « Sie-

mens tue nos emplois ! », puis
vers le Champ de Mars, avant
de rencontrer un cordon de
gendarmes. Une escorte de
motards et de voitures de
police ouvre ensuite la route à
travers les embouteillages
pour conduire les trois cars
hors de Paris, afin d’être sûrs
que les manifestants rentrent
bien dans la Loire. Tous les
participants sont fatigués
mais très contents du dépla-
cement, de l’intervention au
siège de Siemens et de la
manifestation « spontanée »
au Trocadéro et sous la tour
Eiffel.

Après cela, lundi 1er mars à
Saint-Chamond, jour du
Comité central d’entreprise,
le directeur général était aux
abonnés absents et déléguait
deux sous-fifres sans réels
pouvoirs pour le remplacer.
C’en était trop ! La grève et
l’occupation du bâtiment
étaient déclarées dès le matin.
À 16 heures, les salariés se
fâchaient vraiment et déci-
daient de « retenir » le direc-
teur financier et la DRH qui
pouvaient, de la salle, voir le
brasier de pneus qui barrait la
rue et les feux de bengale, et
entendre les cris, les cornes de
brune et les roulements de
tambour qui ont égayé leur
soirée et leur nuit.

Parallèlement, les travail-
leurs de l’autre site Siemens, à
Savigneux, décidaient le blo-
cage d’un convoi exception-
nel de deux grosses presses
Michel in qui devaient
rejoindre les États-Unis.

La lutte contre la restruc-
turation et les licenciements
continue donc avec détermi-
nation.
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LOLes travailleurs de Siemens
sous la tour Eiffel.

� Heuliez - Cerizay (Deux-Sèvres)

Le repreneur
prend l’oseille et se tire
En juillet 2009, Heuliez, constructeur de voitures
électriques, était menacé de faillite et ses
1 014 salariés condamnés à pointer au chômage. Les
patrons, la famille Queveau, se refusaient à prendre
sur les profits accumulés depuis des années pour
investir dans l’entreprise et sauver les emplois.

Mais Zorro était arrivé en la
personne de Louis Petiet, dont
la société BKC (Bernard Krief
Consulting), soi-disant spé-
cialisée dans la reprise des
entreprises en diff iculté,
acceptait d’investir 16 millions
d’euros dans Heuliez.

À l’époque, de Ségolène
Roya l , prés idente de la
Région Poitou-Charentes, à
Jean-Pierre Raffarin, sénateur
de la Vienne, tous les ténors
locaux avaient applaudi à
cette solution, qui satisfaisait
d’autant plus Louis Petiet que
la Région et le gouvernement
mettaient respectivement
cinq et dix millions d’euros
dans l’affaire. Heuliez était
soi-disant « sauvé », et à un
an des élections régionales,

Ségolène Royal et le gouver-
nement pouvaient jouer à qui
était le meilleur défenseur de
l ’ emplo i , même s i da ns
l’affaire seuls 606 emplois
étaient maintenus, soit moins
de la moitié de l’effectif total.

Mais il n’aura pas fallu
attendre longtemps pour
savoir que penser de ce « sau-
vetage ». Louis Petiet n’a fina-
lement versé qu’un million
d’euros sur les 16 promis et il
a annoncé qu’il ne verserait
pas un centime de plus.
Christian Estrosi, sans rire, l’a
félicité d’être « raisonnable »
et a annoncé qu’il avait déjà
trouvé un autre repreneur, le
fonds d’investissement turc
Brightwell, qui investirait
vingt millions d’euros. Mais

rien n’est encore fait, car
Louis Petiet a annoncé son
intention de faire monter les
enchères et de vendre très
cher les 80 % qu’il détient
dans Heuliez, en annonçant
par exemple pour 2010 des
pr év i s i o ns de v ent e de
150 millions d’euros, au lieu
des 90 millions annoncés.

En cette veille d’élections
r ég i o na le s , ch a cun
s’empresse d’annoncer une
solution trouvée pour Heu-
liez. Et tant pis si le « repre-
neur » providentiel s’avère
une fois de plus un simple
margoulin, à la recherche
d’une bonne affaire. Les tra-
vailleurs d’Heuliez ne peu-
vent se contenter de ces pro-
messes et ils devront compter
avant tout sur leurs propres
forces pour imposer, quoi
qu’il arrive, la garantie de leur
emploi et de leurs salaires.

Cédric DUVAL

� Sanofi Aventis - Romainville (Seine-Saint-Denis)

Le groupe et son chef d’établissement
condamnés pour la mort d’un travailleur
La cour d’appel de Paris vient de confirmer la
responsabilité pénale du chef d’établissement dans la
mort d’un travailleur du site Sanofi Aventis de
Romainville. Il est condamné à un an de prison avec
sursis, assorti d’une amende de 7 500 euros, avec
versement de dommages et intérêts aux parties et
indemnisation de leurs frais de justice.

Il aura fallu presque sept
ans, jour pour jour, pour que
la responsabilité pénale du
chef d’établissement et la res-
ponsabilité civile de Sanofi
Aventis soient finalement
confirmées.

En effet, le 27 février 2003,
Bruno, un jeune technicien de
31 ans, était victime d’un acci-
dent mortel du travail : une
anoxie (insuffisance d’oxy-
gène prolongée) au fond d’un
réacteur. Il devait décéder
après un coma de plus de deux
semaines.

La direction du groupe et le
directeur ayant tout fait pour
retarder le procès en multi-
pliant les demandes d’experti-
ses, ce n’est que cinq ans après
le décès de ce camarade de tra-

vail que le premier procès avait
eu lieu en correctionnelle à
Bobigny.

Le directeur, condamné le
9 octobre 2008 à un an de pri-
son avec sursis et à une
amende de 5 000 euros pour
« homicide involontaire » et
« infraction à la réglementation
sur la sécurité du travail », avait
fait appel. De son côté, l’entre-
prise avait été condamnée
pour « faute inexcusable de
l’employeur » par le tribunal
des affaires de Sécurité sociale.

Le jugement de la cour
d’appel a aussi pour consé-
quence que la condamnation
du directeur sera inscrite à son
casier judiciaire pour « man-
quement délibéré à une obliga-
tion particulière de sécurité, en

ne réalisant pas de document
d’évaluation des risques, en
n’assurant pas une formation
adéquate au personnel de l’ate-
lier et en ne fournissant pas
d’équipements de protection
adaptés ». La cour a aussi sou-
ligné que la délégation de pou-
voir n’abolissait pas la respon-
sabilité du chef d’établisse-
ment, qui conserve un devoir
de contrôle en matière de
sécurité.

En raison de sa « nécessaire
exemplarité », ce jugement
devra être affiché un mois sur
les portes de l’établissement et
du local syndical.

Que ces condamnations
soient prononcées, ce n’est
que justice. Mais il reste que ce
système qui fait passer les pro-
fits avant tout, et donc avant la
sécurité des travailleurs, ne fait
qu’engendrer des accidents
qui pourraient être évités.
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La SNCF s’apprête à revoir à la baisse les conditions de
travail des 25 000 cheminots des transports régionaux, les
TER. Les directives européennes sur l’ouverture à la
concurrence de l’ensemble du réseau ferroviaire
fournissent, de nouveau, le prétexte à ce projet.

À partir du moment où
d’autres entreprises ferroviaires
que la SNCF feront circuler des
tra ins de voyageurs sur
l’ensemble du réseau, et en par-
ticulier sur les réseaux régio-
naux, le problème des condi-
tions de travail de l’ensemble
des travailleurs concernés se
pose. Les entreprises privées,
comme Veolia, qui projettent
de devenir concurrents de la
SNCF sur le rail n’ont, bien sûr,
aucune intention d’accorder à
leurs employés les mêmes
conditions que celles, héritées
des luttes passées, dont bénéfi-
cient encore les cheminots : par
exemple, le nombre de jours de
congés annuels, les limites
posées (même si elles sont sou-
vent théoriques) à l’amplitude
des journées de travail, la for-
mation, les primes, etc., le tout
inscrit dans une réglementation
du travail particulière à la
SNCF. Cette dernière voit donc
là la bonne occasion d’aligner
par le bas les conditions de tra-
vail de tous, et donc de raboter
celles des cheminots.

Cela pourrait se traduire par
la négociation d’une conven-

tion collective s’appliquant à
toutes les entreprises, publiques
et privées, du rail, qui remplace-
rait pour tous, donc y compris
pour les cheminots, la régle-
mentation actuelle du travail à
la SNCF. L’objectif pour cette
dernière serait, selon un de ses
dirigeants, « un service public de
qualité pour un coût raison-
nable » en saisissant – encore et
toujours – l’opportunité pour
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� Hutchinson –
Châlette-sur-Loing
(Loiret)

La menace
de la grève
fait reculer
la direction

Cette année, la direction
d’Hutchinson a annoncé
comme prime d’intéresse-
ment zéro euro. L’année der-
nière elle avait proposé
20 euros, mais après deux
jours de grève nous avions
obtenu 428 euros. Il faut dire
que Total, le groupe auquel
appart ient Hutchinson,
venait d’annoncer la veille ses
13 milliards d’euros de béné-
fice pour 2008.

Pour 2009, celui-ci s’est
chiffré à « seulement » 8 mil-
liards. Et la direction d’Hut-
chinson se plaint d’être en
déficit de 20,5 mil l ions
d’euros. Que c’est dur d’être
act ionnaire du premier
groupe français !

Mardi 23 février , les
assemblées générales ont
regroupé 175 personnes le
matin, puis 150 l’après-midi.
Nous en avons profité pour
aller voir le directeur de
l’usine, qui acceptait de ren-
contrer les organisations syn-
dicales. Le lendemain, nous
étions encore 200 sur la
journée réunis pour attendre
la réponse de la direction.
Celle-ci, après avoir lâché
120 euros, puis 160, puis 180,
finissait par lâcher 200 euros
le jeudi soir. Dans le même
temps les primes d’équipe et
de nuit ainsi que la prime dite
« d’entringlage » étaient
aussi augmentées. Les syndi-
cats proposaient de se
retrouver le lundi suivant
pour décider de la suite du
mouvement.

Entre chaque réunion,
tous les ateliers ont eu droit à
la visite des grands pontes de
l’usine, qui se sont évertués à
nous expliquer dans quelles
difficultés se débat l’entre-
prise. Mais s’il annonce
20 millions d’euros de perte,
Hutchinson a en 2008 versé
120 millions d’euros à Total
rien qu’au titre des dividen-
des pour les actionnaires.
Autant dire que le baratin de
la direction n’a convaincu
personne. En revanche il est
clair qu’elle craint notre
mobilisation.

Lors des assemblées géné-
rales, une partie des travail-
leurs ont exprimé qu’ils
étaient prêts à aller plus loin et
à se mettre en grève vraiment.
Il va falloir que cette volonté
devienne contagieuse, afin
d’imposer à la direction de
prendre sur les bénéfices
insolents du groupe.

Correspondant LO

� France Télécom

Les richards sont bien servis
Stéphane Richard, qui était jusqu’à l’été dernier directeur
de cabinet de la ministre de l’Économie Christine Lagarde,
a pris ses fonctions de directeur général de France Télécom
le 1er mars.

Il avait commencé sa car-
rière en 1991 comme conseiller
technique au cabinet du
ministre socialiste de l’Industrie
de l’époque, Strauss-Kahn, et
passe aujourd’hui pour un
proche de Sarkozy. Entre-
temps Strauss-Kahn, qui était
devenu ministre des Finances
en 1997, avait privatisé France
Télécom et l’avait fait coter en
Bourse, tandis que Richard
avait profité de son passage
dans le pôle immobilier de la
Générale des Eaux (devenue
aujourd’hui Nexity) pour
s’enrichir.

La première annonce de
Richard à la tête de France Télé-
com est de proposer, pour la
prochaine assemblée générale
des actionnaires, un dividende
identique à celui de l’année der-
nière, malgré un bénéfice en
léger recul. L’État ne détenant

plus que 27 % du capital, ce
sont les actionnaires privés qui
bénéficieront de la plus grosse
part de ce pactole, 3,65 milliards
d’euros au total.

Même le syndicat des cadres
CGC dénonce la « folle politique
de distribution des dividendes »,
qui implique une baisse des
investissements ou le recours à
l’emprunt. De son côté, la
presse financière affiche évi-
demment sa satisfaction. Elle
souligne que France Télécom a
bien résisté à la crise, qu’elle
continue à être une entreprise
qui « produit du cash », et « a
recruté 51 % des nouveaux
abonnés au mobile au quatrième
trimestre, soit 383 000 person-
nes ». Seulement, pour effectuer
le travail, il manque le recrute-
ment… de personnel. Après la
suppression de dizaines de mil-
liers d’emplois ces dernières

années, les conditions de travail
sont devenues détestables pour
nombre de salariés : il y a eu
huit nouveaux suicides rien que
depuis le début de cette année.
Mais cela n’impressionne pas
Stéphane Richard qui, dans une
interview au Monde du 26
février, se déclare simplement

« choqué »... « par la façon dont
certains instrumentalisent les
suicides pour instruire le procès
de l’entreprise ». Ils sont pour-
tant bien la conséquence d’un
système fou où seuls les intérêts
des actionnaires sont pris en
compte.

Jean SANDAY

� SNCF

Les travailleurs des TER
dans la ligne de mire

� Risques indutriels

Rien ne va plus
À la suite de la catastrophe

d’AZF, le gouvernement avait
décidé en 2003 une loi entraî-
nant la création par les entre-
prises de « plans de prévention
des risques technologiques ».
Sur plus de 1 500 sites concer-
nés, il y en a 632 qualifiés de
Seveso et là-dessus 420, les
plus dangereux, appelés
Seveso seuil haut. Ce sont ces
derniers qui devaient fournir
ces plans.

Ceux-ci auraient dû être

prêts avant la fin de l’année
2008. Mais à ce moment-là on
était très loin du compte. Bor-
loo, le ministre concerné, avait
alors exigé que 80 % du total
(c’est-à-dire 336) soient ache-
vés fin 2009.

Hélas, on n’y est toujours
pas : seuls 272 de ces plans ont
été préparés et il en reste
encore 148 sous le coude. Cer-
tains patrons ont cependant, à
la suite de ces plans, entrepris
des travaux de sécurité. Il y en

aurait pour 250 mill ions
d’euros.

C’est évidemment là que le
bât blesse. Faire des rapports,
passe encore ; mais dépenser
de l’argent, c’est beaucoup
plus dur pour les patrons.
Beaucoup préfèrent donc
continuer de laisser les travail-
leurs et les populations envi-
ronnantes à la merci des ris-
ques.

A. V.

faire des économies sur les
matériels, leur entretien et le
personnel. Plusieurs milliers de
postes de cheminots doivent
encore être supprimés cette
année.

Un autre sujet d’inquiétude
pour les cheminots est la pers-
pective d’être vendus avec la
ligne qu’exploiterait une entre-
prise privée. Guillaume Pepy,
président de la SNCF, l’a d’ail-
leurs expliqué : « Si la SNCF
venait à perdre une ligne, nous
défendons l’idée que les chemi-
nots doivent être attachés à leurs
lignes ou activités et qu’ils doivent

continuer de travailler pour le
nouvel opérateur. »

Aucun travailleur, aucun
voyageur n’a intérêt à ce que se
réalise cette perspective de pri-
vatisation des TER. Déjà, les
conditions de travail comme de
voyage n’arrêtent pas de se
dégrader à la SNCF. On ima-
gine ce que seraient des trains
privés obéissant en priorité à la
seule loi du profit maximum...

Alors, pas touche aux condi-
tions de travail ! Non à la priva-
tisation rampante du réseau fer-
roviaire !

L.P.
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� Raffinerie –
Feyzin (Rhône)

Une reprise
au goût
amer

Les travailleurs de la raffi-
ner ie Tota l de Feyzin
s’étaient mis en grève le
17 février, en solidarité avec
ceux de la raffinerie des Flan-
dres, décidant la grève illi-
mitée et cessant la produc-
tion. Lundi 22, ils avaient
même mis en route les procé-
dures d’arrêt total de la raffi-
ner ie , qui s ’es t donc
retrouvée complètement
arrêtée mercredi 24 février au
matin.

Mais c’est ce jour-là, alors
que la grève se durcissait et
tenait bon, qu’est arrivée la
consigne des dirigeants syn-
dicaux nationaux de Total de
la suspendre. À l’assemblée
générale de 13 h 30, la nou-
velle était déjà connue par les
médias et les 300 grévistes
présents voulaient com-
prendre.

En fait, beaucoup n’ont
guère été convaincus par les
arguments syndicaux préten-
dant que tout avait été
obtenu. Un certain nombre
de grévistes se sont exprimés
pour dire leur mécontente-
ment, dire qu’ils étaient par-
tis pour aller jusqu’au 8 mars,
jour de la réunion du Comité
central d’entreprise, que les
dirigeants syndicaux disent
une chose un jour et autre
chose le lendemain, que
l’objectif de faire redémarrer
les Flandres n’étai t pas
atteint, que Total avait mis
un genou à terre et qu’en
continuant il était possible de
lui faire mettre les deux, et
qu’ils étaient sceptiques
quant à la possibilité de redé-
marrer le mouvement après
le 8 mars.

Tous ceux qui ont ainsi
exprimé leur sentiment de ne
pas être allés jusqu’au bout
des possibilités de la grève
ont été applaudis. Mais les
travailleurs ne se sentaient
pas de poursuivre la grève
sans le soutien des directions
syndicales nationales, et
éventuellement seuls (à part
les Flandres), puisqu’ils ont
appris à l’assemblée générale
que la raffinerie de la Mède,
dans les Bouches-du-Rhône,
avai t dé jà décidé de
reprendre le travail.

Ils ont donc voté la sus-
pension de la grève à 95 %.
Mais beaucoup l’ont fait avec
amertume et un grand senti-
ment d’inachevé.

Correspondant LO

Chez Total
� Raffinerie des Flandres – Dunkerque

Pour la garantie de l’emploi
et des salaires, la grève continue !
Les travailleurs de la raffinerie des Flandres Total de
Dunkerque ont voté la grève jusqu’au 8 mars, date à laquelle
doit se réunir le Comité central d’entreprise (CCE). Ils sont
toujours nombreux aux assemblées de grévistes. Bien sûr,
beaucoup d’entre eux ont pris comme un coup de massue le
23 février l’appel par la CGT, après la CFDT, à suspendre le
mouvement de grève des cinq autres raffineries Total
commencé le 17 février.

Celui-ci, qui bloquait toute
une partie de la production fran-
çaise de carburant et inquiétait
fortement les patrons et le gou-
vernement, semblait pouvoir
s ’é tendre aux raf f iner ies
d’Exxon-Mobil et peut-être à
l’ensemble du secteur pétrolier
du pays.

Cela tendait déjà à montrer la
force qu’a la classe ouvrière,
quand les travailleurs s’engagent
dans des luttes qui tendent à se
généraliser, surtout dans un sec-
teur déterminant du fonctionne-
ment de l’économie. Si le pays
s’arrêtait faute de carburant dans

les stations-service, les profits
capitalistes pouvaient être mena-
cés. Et surtout cela pouvait aussi
servir d’exemple à d’autres tra-
vailleurs dans d’autres secteurs.

Le coup d’arrêt donné au
mouvement par les directions
syndicales n’en a été que plus
durement ressenti. D’autant plus
que la proposition de reprendre
le travail a été lancée par la CGT
avant même le vote des grévis-
tes… Quant à la principale justi-
fication invoquée pour appeler à
reprendre le travail – la pérennité
pour cinq ans des raffineries
autres que Dunkerque – elle

apparaît pour le moins légère.
L’objectif premier de la grève
était l’avenir de Dunkerque et n’a
pas été atteint. Et aussi qui peut
faire confiance à l’engagement
des dirigeants de Total ? Le coor-
dinateur central de la CGT de
Total lui-même déclarait lors de
la manifestation du 1er février que
« Total est le champion des pro-
messes non tenues » !

Alors, si les dirigeants de
Total se sentent en situation de
force, ils pourront invoquer
n’importe quel prétexte pour
revenir sur leur parole et tenter de
fermer une ou plusieurs autres
raffineries, s’ils pensent que cela
augmentera les prof i ts des
actionnaires.

Tout le monde attend main-
tenant le CCE du lundi 8 mars à
Paris, au cours duquel la direc-
tion doit annoncer son plan pour
l’avenir des salariés de la raffi-
nerie des Flandres. Une manifes-

tation groupant des travailleurs
de toutes les raffineries Total du
pays est prévue.

Pour les grévistes de Dun-
kerque, il n’y a qu’un projet
acceptable : la réalisation du
grand arrêt initialement prévu en
mars pour mettre les installations
à niveau, et le redémarrage de la
raffinerie.

Total y perdrait de l’argent ?
Mais cette année il s’apprête à
verser aux actionnaires le même
dividende que l’an passé, alors
qu’il a fait des profits de 8 mil-
liards, contre 14 en 2008. Il
garantit donc les revenus des
actionnaires malgré la baisse de
ses profits. Alors pourquoi ne
répartirait-il pas le travail entre
les différents sites, en garantissant
leur emploi et leurs salaires aux
travailleurs de Total Dunkerque
et aux sous-traitants ?

Serge VIARD

� 8 milliards pour Total

Et ils n’en ont pas assez !
La direction de Total a

tenté de justifier son projet de
fermeture de la raffinerie des
Flandres de Dunkerque par les
« surcapacités » de raffinage
face à une « consommation en
baisse ». Total « perdrait »
ainsi tous les mois, selon ses
dires, environ 100 millions
d’euros dans le raffinage en

France. Mais cette séparation
au sein du groupe, entre un
secteur qui serait en perte et
d’autres qui ne le seraient pas,
a tout de l’arbitraire. À ce
qu’on sait, Total gagne de
l’argent, et pas qu’un peu.

Même si cela était vrai, ce
dont on peut douter, sur une
année la supposée perte s’élè-

vera i t donc à 1 mil l iard
200 millions. Or les bénéfices
globaux de Total pour l’année
2009 se sont élevés à 8 milliards
d’euros, et depuis l’année 2000
le groupe a réalisé 100 mil-
liards d’euros de bénéfices. Le
moins qu’on puisse dire, c’est
qu’il reste largement de quoi
maintenir tous les emplois.

Mais, comme le déclarait
Christophe de Margerie dans le
Figaro du 2 mars : « L’impor-
tant c’est d’avoir une société qui
se porte bien. 8 milliards d’euros
en 2009 c’est peut-être, sans pro-
vocation, pas assez. » C’est bien
cela le problème : les capitalis-
tes n’en ont jamais assez.

A. R.

� La direction de la CGT et Total

Les travailleurs de Dunkerque lâchés
pour quelques tables rondes avec les patrons

Dès le mardi 23 février, à
l’issue de la négociation avec la
direction de Total et avant même
le vote des grévistes, la direction
des syndicats CGT du groupe
Total annonçait sa décision de
« suspendre » le mouvement
déclenché dans l’ensemble des
raffineries. Mais qu’est-il donc
sorti de ces négociations de si
positif, justifiant une décision
aussi rapide ?

Un tract signé par la coordi-
nation des syndicats CGT du
groupe Total tente de l’expliquer,
répétant le mot « obtenu » en
caractère gras dix fois sur les deux
pages.

On trouve ainsi, dans les soi-
disant avancées, la promesse faite
par la direction de Total d’un
« plan d’investissement sur cinq
ans pour l’ensemble des raffineries,
présenté et discuté avec les repré-
sentants du personnel ». Mais quel
plan et quel engagement ? Dans

combien d’entreprises ce genre
de plan d’investissement a pré-
cédé un plan de licenciements ?

On peut relever aussi, dans
cette longue liste de ce qui a été
« obtenu » par la CGT : « une
table ronde sous la présidence de
Monsieur le préfet de la région avec
l’ensemble des acteurs économi-
ques, sociaux, politiques et syndi-
caux du bassin dunkerquois »,
« une table ronde nationale avec le
ministère de l’Industrie, l’UFIP, les
organisations syndicales, sur l’ave-
nir du raffinage et ses enjeux pour
la France et nos emplois », « un
comité européen, avec la possibilité
de désigner une expertise portant
sur l’ensemble du raffinage euro-
péen ».

Et comme ce texte ne pouvait
pas ne pas parler des travailleurs
de la raffinerie de Dunkerque, il
proclamait fièrement que Total
s’était engagé « à ce que toutes les
options, y compris celle de la pour-

suite de l’activité de raffinage à
Dunkerque, soient abordées ». Un
engagement de Total qui ne
l’engageait en fait à rien, mais qui
éta i t lu i auss i suiv i d ’un
« obtenu » triomphant.

Autrement dit, il n’a été ques-
tion que des réunions autour
d’une table avec la direction de
Total sur la politique que les
patrons entendent mener. La
direction de la CGT entend faire
passer pour une victoire le fait

q u ’ e l l e
puisse dis-
cuter avec
les patrons,
qui feront
é v i d e m-
ment ce
qu’ils veu-
lent, de leur
« stratégie
i n d u s-
trielle ».

Et c’est
pour cela que les dirigeants syn-
dicaux ont laissé seuls les travail-
leurs de la raffinerie de Dun-
kerque face aux patrons de Total.
Au moment où le mouvement
solidaire des raffineries du
groupe montrait qu’il aurait
peut-être été possible d’imposer
la garantie de l’emploi et du
salaire pour l’ensemble des tra-
vailleurs.

Aline RETESSE
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